
Vingt et Unième Année (Nouvelle Série) — N° 11 10 Juin 1921,

LES

CAHIERS
DES DROITS DE L'HOMME

Les Droits de l'Homme sont-ils proclamés ? - Oui
Sont-ils appliqués? - Non !

Eevue. iDi-xïx©2a3ia.elle paraissant le ±0 et le 25

ABONNEMENTS

UN AN
France ....... 20.00
Pour les Ligueurs . . 15.00
Etranger. ..... 25.00

REDACTION ET ADMINISTRATION
10, Rue de l'Université, PARIS VU0

TÉL. FLEURUS 02-92

Directeur : Henri G-TTIEHIsrUT

PRIX DU NUMERO

1 fr.

Les Abonnements partent
du'Ier de chaque trimestre.

SOMMAIRE

T

FOUR LA LIBERTÉ INDIVIDUELLE
9

I. - La Responsabilité des Magistrats et des Fonctionnaires
G-eorges OLEMENCEAtr

LE BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL

LES PACIFISTES D'ALLEMAGNE
Tlx. KTJ-5TSSE3Sr

Bulletin de la Ligue des Droits de l'Homme

REVUE D'IDÉES POUR LE COMBAT.
REVUE DE COMBAT PAR LES IDÉES. f-



RÉPUBLICAINS!
Ne cherchez plus votre journal,

Vous l'avez !

l'ère nouvelle
24, rue T&itbout, 24 — PARIS

est le grand quotidien des gauches.

La meilleure façon de nous montrer que les
Cahiers vous intéressent, c'est de nous obtenir
de nouveaux abonnés.

®®®®®®®®®®®®®®>®®®®®®®®®®®®®

ENTREPRISE GÉNÉRALE
DE

POMPES FUNÈBRES et de MARBRERIE

Reniement île Cirais et Transports pour tons Pays

DIRECTION : I GUT. 40-30
i 40-33

43, Rue île ia Victoire Téléphonc j trud.s., 2
(Juste en face la Synagogue) l — 64-53

MAGASINS £■ REMISES :

157, Avenue Jean-Jaurès — Téléphone : NORD 02-23
SUCCURSALES :

Cimetière Montparnasse, 52, Bd Edgard-Quinet» — Téléph. Saxe 36-51
Cimetière du Père-Lacbaise, 43, Bd Méuilmontant. — Tél. Roq. 39-21
Cimetière de Pantin, 4, Avenue du Cimetière. — Téléph. :

CHANTIERS & ATELIERS 14, rue du Repos. — Tél. Roq. 87-23
Carrières et Ateliers :

LA MARIT1ÊRE, près LE GAST. par St-SERVER (Calvados).
OUTILLAGE MÉCANIQUE

Eiiini mlii.Ediiram
TRAVAUX pour tous CIMETIERES

ACHAT de TERHêlîii, - ERT8ETIEH de SÉPULTURES
CAVEAUX PROVISOIRES dans les CIMETIÈRES
Conditions spéciales aux lecteurs des " Cahiers " et aux membres de la " Ligue "

OOIliiiiiilIliiililIliiililIliiiiilIliilllliOO

m VIENT -DE PARAITRE

LE SANG DIEUX|
par MARC ELDER

LAURÉAT DU

PRIX CONCOURT

Le Sang des Dieux, c'est le vôtre, c'est celui de vos %
enfants. Ce poignant roman sera lu avec avidité, et non sans I
angoisse peut-êtTe, par ceux et celles qui mettent leur orgueil |
et placent leurs espoirs dans leur progéniture.

Un Volume 6 fr. 75, franco 7 fr. 50.

Albin MICHEL, éditeur 22, rue Huyghens, PAKiS i14e)

00!iiiiiiiii!i!iiiiiilii!ilil!liiii!liliiii!i00
DÉMÉNAGEMENTS

de et peur toutes localités

H. BBALTRÎM
Tapissier-Ebéniste

BARBEZIEUX (Charente)
5 charge de l'emballage, du transport et de la mise en place complète

de tous mobiliers quelle qu'en soit l'importance et la composition.
tes plus hautes références parmi les Membres,

de l'Université et de la Magistrature.

Uns Lettre : Alençcn, le i; mars ipai. — Mon cher monsieur Beaurin
Vous n'avez pas à me remercier. En répondant à la demande de rensei¬

gnements q.ue m'adressait mon collègue C... je n'ai faii qu'exprimer tout
simplement-la vérité et ceci dans l'intérêt même de votre futur client.

Signe : R. B. D-.., professeur au Lycée,

p

S © © FOKIIÉE E3ST 1904 © ® ©

aTRAVAIL a
Société Coopérative des Ouvriers Tailleurs

23, Rue Vivienne» PARIS *'.« Téléphone : Centrai 02*85

x COMPLETS VESTON SUR MESURES A
à partir dLe 270 francs

Magasins ouverts do 8 h. 1/2 à 18 heures. I© samedi fermés à midi



Pour la Liberté individuelle
L - LA RESPONSABILITÉ DES MAGISTRATS ET DES FONCTIONNAIRES

Par M. Georges CLEMENCEAU

Nous avons promis, au dernier Congrès, de donner,
dans les Cahiers, des extraits importants du rapport de
M. G. Clemenceau sur les garanties de la liberté indivi¬
duelle m.
Les Voici-
Après les scandales de ces derniers temps, nos amis en

apprécieront î'opportunité. Ils en tireront des arguments
pour la campagne que nous lew demandons d'entrepren¬
dre. Il fwt que, ïautomne prochain, le Parlement Vote
enjrn la loi que la justice réclame depuis 17 ans!

I

Sous la Constituante

« La naticm réclame dans toute son étendue la liberté
individuelle, Les agents de l'autorité sont responsables.
La liberté individuelle est sacrée. » Tel était, au rap¬
port fait à l'Assemblée nationale par M. de Germent"
lonnerre, le vœu général des Cahiers de Î789.
Il attend encore d'être réalisé.
La Révolution n avait pu que poser le principe. Du

moins, elle le posa dans toute sa force et avec toutes ses.
conséquences. Et c'est bien injustement, qu'en isolant
i un des articles de la Déclaration des Droits, 1 auteur
d'une récente étude sur les garanties de nos libertés (2), '
faisait aux rédacteurs de cette Déclaration le reproche
de s'être contentés d'une t< vaine promesse qui ne pré¬
sente en elle-même aucune valeur ; qui est rassurante si
la îjioi est précise, si les formes sont protectrices, si les
recours sont assurés ; qui ne met obstacle à aucune
violence légale ; qui laisse passer les décrets de la Con¬
vention comme les prisons d'Etat du premier Empire, les
cours prévôtales aussi bien que la Ici de sOreté générale ».

Car la, Déclaration des .droits ne se bornait pas à dire,
dans son article 7, que « nul ne peut être arrêté ou em¬
prisonné qu'en vertu de L loi, avec les formes qu'elle a
prescrites et dans les cas qu'elle a prévus- » Elle disait
encore dans son article 8 que « la loi ne doit établir
que des peines strictement et évidemment nécessaires » ;
dans son article 9, que « tout nomme étant présumé inno¬
cent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est
jugé indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait
pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sé"
vèrement réprimée par la Ici », et dans son article 15,
que « tous les individus doivent pouvoir recourir aux lois
pour y trouver de prompts secours pour tous les torts ou
injures qu'ils auraient souffert», dans leurs biens et dans

(i) Journal Officielj document parlementaire, annexe
n° 334, session extraordinaire, séanoe du 16 décembre
iqoq. Ce document est introuvable, l'édition en étant
épuisée.

{2) M. Georges Picot ; Revue des Deux Mondes.
juillet 1903.

leurs personnes, ou pour les obstacles qu'ils éprouveraient
dans l'exercice de leur liberté ».

Toutes iormules qui, sans doute, ne pouvaient mettra'
obstacle à la violence légale — quel texte y pourrait .suf¬
fire? — mais qui du moins la condamnaient d'avance, qui
faisaient dé la liberté la base du droit public français, et
du respect de cette liberté, selon l'expression d'Edouard
Labomlaye ( 1 ), « la règle du législateur ordinaire, la Iob
des lois » .

Sous la Convention
Aussi bien la Révolution ne devait pas s'en tenir à ces-

maximes générales.
La Constitution du 3 septembre 1791 précise, en effet,

que « nul homme ne peut être saisi que pour être conduit
devant l'officier de police » ; que « nul ne peut être-
m';s en état d arrestation ou détenu qu en vertu d'un man¬
dat des officiers de police, d'une ordonnance de prise de
corps d un tribunal, d un décret d*accusation du Corps
législatif ou d un jugement de condamnation à prison ou
détention correctionnelle » , qu'il doit être examiné « sur-

le-champ ou, au plus tard, dans les vingt-quatre heures ■»
et remis aussitôt «1 liberté, « s'il résulte de l'examen qu'il
n y a aucun sujet d'inculpation contre lui » , que a nul
heaume arrêté ne peut être retenu, s'il donne caution suffi'
santé dans tous les cas ou la loi permet de rester libre-
sous cautionnement » ; que « les commissaires du roi
auprès des tribunaux dénonceront au directeur du jury,
soit d1 office, soit d'après les ordres qui leur seront don¬
nés par le roi, les attentats contre la liberté individuelle
des citoyens » : enfin, que « les ministres sont responsa¬
bles... de tout attentat à la liberté individuelle ».

Le code pénal de septembre 1791 décide que « tout
homme, quelle que soiit sa place ou son emploi, autre que
ceux qui ont reçu de la loi le droit d'arrestation, qui don¬
nera, signera, exécutera l'ordre d'arrêter une personne
vivant sons 1 empire et la protection des lois françaises, ou.
l'arrêtera effectivement, si ce n'est pour la remettre sur-le-
champ à la police dans les cas déterminés par la loi, sera
puni de six ans de gêne ; et que, si ce crime était com¬
mis en vertu d'un ordre émané du Pouvoir Exécutif, le.
ministre qui l'aura contresigné sera puni de la peine de-
douze ans de gêne ».
Le même code fait à quiconque a connaissance qu'un

individu est illégalement détenu l'obligation d'en donner-
avis à l'un des agents municipaux ou au juge de paix du
canton, et aux agents qui ont reçu cet avis « de se trans;
porter aussitôt et de faire, remettre en liberté la personne
détenue, à peine rie répondre de leur négligence et même
d'être poursuivis comme négligence et même d'être pour-
d'être poursuivis comme complices du crime d'attentat à là
liberté individuelle »

(1) Labcrulaye : Le Parti libéral (page 285).
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A toutes ces garanties, il ajoute encore celle-ci que,
h dans les cas de détention légale, l'officier municipal,
lors de sa visite dans les maisons d'arrêt,- de justice ou
prisons, examine ceux qui y sont détenus et les causes de
leur détention »: que « tout gardien ou geôlier est tenu, à
sa réquisition, de lui présenter la personne de l'arrêté, sans
qu'aucun ordre puisse l'en dispenser, et ce, sous peine
d'être poursuivi criminellement comme coupable d'atten¬
tat à la liberté individuelle » ; que « si l'officier muni¬
cipal, lors de sa visite, découvre qu'un homme est détenu,
sans que sa détention soit justifiée par aucun des actes
exigés par la loi, il en dresse surle-champ procès-verbal
et fait conduire le détenu à la municipalité, laquelle,après
avoir de nouveau constaté le fait, le met définitivement en
liberté et, dans ce cas, poursuit la punition du gardien ou
du geôlier ». En outre, d'autres articles du même code
étendaient aux parents et aux amis le droit de se faire
présenter le détenu, « sauf ordre exprès du directeur ou
président du jury » (I).
Le code de brumaire an IV consacra toutes ces dispo¬

sitions et les compléta, en déclarant coupables de forfai¬
ture « tout officier de police sur l'ordre duquel un citoyen
aurait été retenu en chartre (2) privée, sans avoir été con¬
duit dans la maison d'arrêt, de justice ou de détention »,
et aussi tout officier de police qui n'aurait point « exprimé
formellement les motifs de l'arrestation dans un mandat
d'arrêt et cité la loi qui l'autorise à le décerner » (3).
Déjà la déclaration du 23 juin 1793, poussant au cœur

même du problème, avait proclamé que la loi « doit pro¬
téger la liberté publique et individuelle contre l'oppres¬
sion de ceux qui gouvernent. ».

Sous l'empire

Ici, M. Clemenceau marque avec ampleur comment le
Consulat, l'Empire, la Restauration et le Gouvernement
de l'Ordre moral sous la Troisième République, ont re¬
construit les Bastilles.
Le Consulat, par l'article 75 de la Constitution de Van

VIII qui décide que les « agents du Gouvernement, autres
que les ministres, ne peuvent être poursuivis pour des jaiis
relaiijs à leur jonction, quen vertu d'une Décision du
Conseil d'Etat ».

L'Empire, par l'institution des prisons d'Etat, et aussi
par certaines dispositions du Code d instruction criminelle
et du Code Pénal.
Certains rédacteurs de ces codes avaient également

collaboré aux codes de la Révolution. Ils n eurent garde
d'effacer de leur nouveau travail les règles protectrices de
la liberté individuelle édictées par les Assemblées révo
futionnaires...

Seulement, toutes les précautions étaient prises pour
que ces règles restassent à jamais lettre morte- En effet,
l'attentat à la liberté étant qualifié crime, seul le parquet,

. c'est-à-dire le Gouvernement, pouvait exercer l'action pé¬
nale. De plus, toute poursuite contre les fonctionnaires de
l'ordre administratif restait subordonnée à l'autorisation
préalable du Conseil d'Etat, c'est-à-dire encore du Gou¬
vernement, exigée par l'article 75 de la Constitution de
l'an VIO.
Quant aux fonctionnaires de l'ordre judiciaire qui

Savaient point la garantie de cet article, .les mêmes codes
qui étaient censés prévoir et réprimer leurs abus d'autorité
avaient eu grand soin de leur assurer la protection d une
procédure de privilège, encore plus efficace peut-être.
(1) Code de septembre 1791. Titre XIV.
(2) Vieux mof qui signifie prison. (N. D. L. R.)
(3) Code du 3 brumaire an IV. Articles 643 et 644.

L'action publique, pour les atteindre, devait passer par les
formalités du chapitre III du code d instruction criminelle,
et pour ce fait dé Faction civile, elle se heurtait aux
« complications tout à fait infranchissables » (1) de la
prise à partie. Procédure <( si étroitement et si odieuse¬
ment limitée (2) qu'il n'est pas d'exemple « qu'une
partie lésée ait encore pu en sortir ». Procédure extrême¬
ment périlleuse » (3) pour la victime, obligée de solliciter
d'abord l'agrément du tribunal appelé à connaître de sa
réclamation, et exposée ensuite à l'amende et à des dom¬
mages-intérêts non seulement en cas de rejet de sa requête
préliminaire, mais même au cas où, cette requête ayant été
agréée, sa demande serait rejetée définitivement au fond.
(Code de procédure civile, articles 510, 513 et 516.)

Si bien, que les seuls attentats qui fussent efficacement
réprimés par les codes de Napoléon, c'étaient ceux-là qui
n'étant susceptibles d'être commis que par les simples
particuliers, n'étaient guère à redouter pour la liberté.

Sans compter que ces mêmes codes —- qui sont toujours
les nôtres — n'avaient pas manqué de renforcer encore la
(( substance » gouvernementale. Ils avaient, en effet, armé
le juge d'instruction « de pouvoirs formidables », de pou¬
voirs « presque effrayants », c est un juge d'instruction qui
le dit (4)... Et ' ces pouvoirs formidables, presque ef~
rayants, l'article 10 du code d'instruction criminelle l<s
avait étendus aux agents les plus directs du Gouverne¬
ment, à ses serviteurs les plus en main : le préfet de police
et les piréfets des départements.

Sous la Troisième République
L'un des premiers soins du Gouvernement du 4 sep¬

tembre sera, sur la proposition de M. Ferdinand Hérold
{le père de notre vice-président de la Ligue) d'abroger
l'article 7 de la Constitution de l'an VIII (décret du
19 septembre 1870).
Mais le Gouvernement de l'ordre moral le restaura en

œuvre et a ce qu'il eût été téméraire pcut-être de deman'
der au législateur, on l'obtint de la jurisprudence. »
Le 26 juillet 1873, un arrêté du tribunal des conflits

posait les fondements de la nouvelle bastille, destinée
à remplacer le vieux « donjon ))"de 1 an VIII (5).

«c Considérant, dit cet arrêté, que le décret du 19 sep¬
tembre 1870 n'a eu d'autre effet que de supprimer la
fin de non-recevoir résultant du défaut d'autorisation,
avec toutes ses conséquences légales, et de rendre ainsi
aux tribunaux judiciaires toute leur liberté d'action dans
les limites de "leur compétence, mais qu'il n'a pu avoir
également pour conséquence d'étendre les limites de
leur juridiction, de supprimer la prohibition qui leur
est faite," par d'autres dispositions que celles spéciale¬
ment abrogées par le décret, de connaître d'actes admi¬
nistratifs et d'interdire dans ce cas à l'autorité admi¬
nistrative le droit de proposer le déclinatoire et d'élever
le conflit d'attribution. »

En d'autres termes, liberté complète de poursuivre les
agents du Gouvernement sans avoir à solliciter l'autori¬
sation du Gouvernement, mais faculté pour le Gouverne¬
ment, en élevant le conflit, d'empêcher la poursuite, ou
du moins de la juger lui-même.

(1) G. Picot : Les garanties de nos libertés.
(2) Rapport de M. Félix Lacroix à la Société des

Prisons. {Revue Pénitentiaire. Année 190i, p. 1-183.)
(2) Cuné : De Varrestation ëi de la sanction des ar¬

restations arbitraires.
(4) M. Albanel -.Devant le juge £ instruction (Grande

Revue, n° du i.er août 1901.)
(5) Ducrocq : Cours de droit administratif.



C'est-à-dire quon faisait aux agents du Gouvernement
il une situation plus entièrement protégée que par le
passé », comme le constate dans son Traité de droit pé~
nal.( 1) M. le professeur Garraud. En effet, explique un
distingué magistrat du tribunal de la Seine, dans un mé¬
moire lu à l'Académie des sciences morales et politiques :
« Avant, vous ne pouviez poursuivre l'administrateur
qu'en vertu de l'autorisation gouvernementale, mais l'af¬
faire était jugée par les magistrats de droit commun. Au-
jourd hui vous pouvez citer directement votre adversaire
devant le tribunal civil, mais les juges seront dessaisis et
la décision n appartiendra plus qu'aux magistrats adminis-
iratifs » (2).

Car cette jurisprudence de l'ordre moral a fait loi. Si
manifestement qu'elle ait.méconnu la pensée du Gouver¬
nement de la défense nationale (3), sous notre République
même, elle est demeurée la règle. De sorte qu'il en est
encore de la liberté individuelle comme au lendemain
du 18 brumaire. Nous n'en avons toujours que « 1 ombre ».

C'est qu'en effet, « si le pouvoir n'est pas responsable,
la liberté n'est pas garantie » (4). Or, la responsabilité
n est qu un leurre, si les sanctions qu'elle suppose dépen¬
dent précisément de ceux qui les ont encourues.

« La loi ne règne pas, concluait également Laboulaye,
si le pouvoir et ses agents peuvent lui désobéir impuné"
ment » (5)...

« Nous avons de belles et bonnes lois, répondait Eu¬
gène Poitou (6) à M- l'avocat général Blanche, mais nos
fonctionnaires les violent impunément. » Les Anglais n'en
ont pas d'aussi a belles », mais ils possèdent a la suprê¬
me sauvegarde qui, à elle seule, vaut toutes les autres, la
responsabilité des fonctionnaires ».

Une responsabilité dont rien n'entrave la mise en action.

En Angleterre
Là est la différence fondamentale entre le système an-

. glais et le nôtre. C est par là que YHabeas corpus a mé ¬
rité d'être considéré comme une autre grande chai te. Sans
cette garantie, l'acte de 1679 n'aurait point ouvert « une
ère nouvelle pour les libertés anglaises », il n'aurait point,
selon le mot de Lolde (7) « annihilé toutes les ressources
de 1 oppression ». Comme les articles consacrés par nos
codes-^-da^-pi^^^inix^^-d-aJlberr4Jndividueîle, iî n'ffqt-
qu une vaine façade, si en même temps qu'il -précisait iea
cas d'arrestation, il n'avait réservé à ce citoyen un libre
recours contre l'auteur, quel qu'il fût, d'une appréhension
irrégulière (8).
Ainsi que l'explique Macaulày : a Depuis l'époque de

la grande Charte, la loi concernant la liberté personnelle
avait été, en substance, à peu près la même... Ce qui
manquait, ce n'était pas un droit nouveau, mais un recours
prompt et puissant, et ce recours, l'acte d'Habeas corpus
le fournissait (9).
Il le fournissait, en confiant « à une autorité dégagée

(1) Garraud . Traité de droit -pénal.
(2) Morizot-Thibault : De YHabeas corpus français.
(3) <t Elle l'atténue à ce point qu'elle le supprime »,

disait à la Cour de Cassation M. l'avocat général Re-
verchon.
(4) Guizot : Mémoires, toine VI-II, page 5. M. Guizot

disait cela particulièrement de la liberté politique. Mais
le mot n'est pas moins vrai de toutes les libertés.
(5) Le Parti libéral, page 237.
(6) E. Poitou : La liberté civile, pages 244-250.
(7) De Loilme : The Constitiètion of England, page

163.
(8) Morizot-Thihault :■ De VHabeas corpus français.
(9) Macaulay : Lîistory of England, vol. II, chapi¬

tre II.

du Gouvernement le soin de surveiller toute atteinte por¬
tée à la liberté des sujets » (1) en faisant de la juridiction
de droit commun 1 arbitre souverain de toute revendication
relative à ce droit commun qu est la liberté individuelle,
cette revendication fût'elle dirigée contre les agents mê¬
mes du Gouvernement...
En investissant les juges du soin de protéger la liberté

.individuelle, remarque M. Morizot-Thibault^ dans son in¬
téressante étude sur YHabeas corpus français, les Anglais
ont voulu procurer aux magistrats la force de la défendre
non seulement contre les humbles, mais encore contre les
puissants. Ce sentiment inné du respect de l'individu im¬
posa cette règle fondamentale que les juges ne rencontre*
ront aucune barrière dans l'exercice de leur mission. On
ignore donc, en Grande-Bretagne, ces distinctions subtiles
qui, en enlevant au contrôle des juges les actes de l'auto¬
rité gouvernementale, rendent d'une main au pouvoir ce
qu'on a voulu lui ravir de l'autre. Ici, la justice est une
et elle plane sur tous. Il n'y a pas de tribunaux d'excep"
tion, pas de conseils de préfecture, pas de conseil d'Etat,
pas de tribunal des conflits, c'est-à-dire de juridiction pré¬
parée pour permettre au Gouvernement de juger les pro¬
cès où il est lui-même partie. On n'a jamais prétendu en
Angleterre que certains fonctionnaires puissent jouir d'un
privilège de juridiction, et, quand la justice est saisie, l'on
n'a jamais vu un représentant du Gouvernement lui arra¬
cher, par un arrêté de conflit, le droit de statuer sur le
procès engagé devant elle. Là, pas de dignité si grande
qui puisse faire échapper un fonctionnaire à l'action dés ju¬
ges. »
Premier ministre, ou simplement constable « chez

proclament non sans une légitime satisfaction, les com¬
mentateurs les plus autoirisés du droit anglais, tout fonc¬
tionnaire public est soumis à la même responsabilité que
tout autre citoyen à raison des actes accomplis par lui eî
non justifiés par la loi » (2).
Ceci, non seulement en théorie, mais en fait, comme le

prouvent les exemples cités par M. de Franqueviîle (3) du
député O'Brien poursuivant le marquis de Saiisbury pour
un discours prononcé à Watford par le chef du cabinet
britannique, et d'un journaliste à qui le juge de Bow streef
avait refusé i'autorisation d'assigner le duc de Cambridge,
mais qui l'obtint de la cour du banc de la reine, sur
cette remarque du lord chief justice « qu'il était très
important que le peuple dé ce pays vît et sût que tous les

- T.1'' .rf-m-nn--
pied de parfaite égalité ».

La responsabilité des fonctionnaires
La protection de la loi s'étendant à tous, envers et con¬

tre tous, « ni tribunaux d'exception, ni lois générales ou
spéciales qui permettent à un agent du pouvoir d'échapper
à la responsabilité de ses actes; tout fonctionnaire toujours
et sans exception justiciable des tribunaux ordinaires », tel
est, comme le constate l'auteur si bien informé du système
judiciaire de l'Angleterre (4), le principe essentiel de la
constitution britannique », et telle aussi la condition pre¬
mière de toute efficace protection de ia liberté indivi
duel le, la garantie des garanties.

« Donnez-moi la responsabilité des fonctionnaires et je
vous tiens quitte du reste », allait jusqu'à dire Lugène
Poitou dans sa réponse à l'avocat général Blanche.
Le « reste » n'est pas moins nécessaire, mais ne serait

de rien sans cette responsabilité...
Mais introduire en France cette suprématie des tribu"

(1) Maurizot-Thibault: De VHabeas 'corpus, pâge 8.
(2) IMcey : Laiv of the Constitution, page 181.
(3) Franqueviîle : Système judiciaire de VAngleterre,
(4) Franqueviîle, tome J, page 59.



naux, n "est-ce pas détruire cette distinction de l adrmnis- i
tration et de ïa justice qui est une cfe nos gloires, en reve¬
nir aux: entreprises des parlements, énerver le pouvoir et, j;
du même coup, compromettre 1 unité nationale ? Meta- j
plieras et préjugés f répliquait Lahoulaye après avoir ainsi j
résumé l'objection. « En quoi un fonctionnaire qui agit en
dehors des lois est-il plus respectable qu'un particulier ?
N'est-il pas plus coupable au contraire 2-N est'ce pas
{'autorité qui doit être la première à respecter la loi ?...
Demander que peâ&œBS ne se mette au-dessus des insti¬
tutions. et que ceux qui sent chargés de défendre les lois
ne commencent pas par les Violer, ce n'est attaquer ni
l'unité nationale, ni le pouvoir, ni l'administration, c est
attaquer l'arbitraire et lui arracher le masque sous lequel
il cache son desordre et sa laideur. Que f'administrât*»!
sert forte, rien de mieux, mais qu'esf-ce qu'une force qui
ne vient pas de la loi ? Et comment exiger des citoyens
une obéissance dévouée, si le commandement n est pas
légitime ? »

<c Craindrait-on, poursuivait Lsboulaye, que la menace
d'un procès, toujours imminent, ne troublât le fonction¬
naire et ne paralysât l'administration ? Ce serait une
frayeur vaine. En Angleterre et en Amérique, rien n est
plus rare qu'une poursuite -civile contre un magistrats Le
grand avantage de la responsabilité, c'est de prévenir l'ex¬
cès de pouvoir, bien plutôt que de le punir. Tout hom¬
me, qui se sait responsable s'habitue à peser ses actions ;
c'est la Ici qui devient la seule règle de sa conduite, c'est
avec la loi seule qu'il apprend -à compter- Ce sentiment
le pousse en avant quand il est soutenu par la loi et 1 ar¬
rête aussitôt qu'il ne se sent plus appuyé par elle. C'est
là ce qui explique comment tout Anglais est à la fois le
plus raide et le plus obéissant des hommes , ciyoyens et
magistrats n'ont qu'un seul souverain, la loi. C'est là
qu'il nous faut arriver. »
Et Laboulaye concluait que « la grande raison qui

maintient le privilège des fonctionnaires, c est que 1 ad¬
ministration en France est une hiérarchie toute-puissante,
une armée civile où l'on veut aussi une obéissance pas¬
sive » (î).
Avec moins d'éclat peut-être, mais avec tout autant

de force et plus de précision juridique, Eugène Poitou
répondait également :

<( Constater si une loir a été violée, si un délit ordi-
iiairfr-a—cfé commis, cela ne -touche point, du. ieut b I ad¬
ministration, ceta touene w^v.„t;^rïcHier.t et uniquement à
TTjustice. Pour émaner d'un fonctionnaire, l'acte ne
change pas de nature ni F information de caractère. Il ne
s'agit là ni des arcanes de l'administration, ni de ses rè-

- gles de conduite générale, ni de ses instructions particu¬
lières. Il ne s'agit que du choit commun, du code pénal,
des lois d'ordre public et de police qui obligent tout le
monde. Sise ce terrain, l'administration n'a pas et ne peut
pas avoir de règles à elle ; elle est là soumise à la lo»
commune ; ses agents ne sont devant cette loi rien de plus
que les autres citoyens. »
Tocqueville 1 avait dit (2) : « Ce n'est pas accorder un

privilège particulier aux tribunaux que de leur permettre
de punir les agents du pouvoir exécutif quand ils violent
la loi ; c'est leur enlever un droit naturel que de le leur
défendre- - »

La séparation des pouvoirs
Mais si les juges vont punir les agents du pouvoir exécu-

iij, ne sera-ce pas porter atteinte au principe révolution¬
naire de la séparation dos pouvoirs ?
Noo. réplique avec Laboulaye M. Clemenceau, car

lorsqu'ils ont établi ce principe, les hommes delaRévolir
(i) Le paiti libéral, pages 240-24 ' ■
(2} La liberté chrile. p. 11.

tion (c n'avaient en vue qu'une chose : que la justice
n3 se mêlât pas d administration ; en conclure que l'ad¬
ministration doit dominer la justice et la foi elle-mêmer
c'est tout une conséquence que rien ne justifie ». Puis,
ajoute-fil, la séparation est un moyen, non une jrn /
Le moyen précisément de préserver ces droits naturels

et imprescriptibles des atteintes du despotisme. » C'est
par le plus audacieux des contre-sens que, retournant te
moyen contre le but, on a pu faire de cette sauvegarde
de la liberté une arme courre la liberté, tirer de ce prin¬
cipe (destiné à contenir l'un, par l'autre les pouvoirs) l'in¬
dépendance absolue de l'un de ces pouvoirs, et présenter
le privilège, des fonctionnaires comme l'une des conquêtes
de la Révolution..
«Qu une telle interprétation ait prévalu sous les régimes

monarchiques pcstrévolutiormaires, où 1 exécutif avait la
prépondérance, observe l'auteur d'un récent travail sur le
(( Recours pour violation de droits individuels » ( 1 ), il n y
a pas lieu de s'en étonner, mais il semblerait qu elle ne-
dût pas se perpétuer dans notre démocratie actuelle. »
Elle s'y perpétue, cependant, au point même d être

aujourd'hui tenue pour définitivement consacrée, comme,
tant d'autres traditions de la monarchie que nous conser¬
vons soigneusement sous l'étiquette républicaine.
Aussi est-il indispensable que, sans attendre tes. repen¬

tirs de la jurisprudence, un texte formel condamne expres¬
sément cette interprétation « en interdisant d élever le con¬
flit en matière de violation de la liberté individuelle. »

Mœurs françaises
Mais, pour importante que soit la garantie, ce n est pas

tout encore de supprimer le conflit... C'est tout le monu¬
ment qu'il faut abattre, car « tout y est établi et combiné
pour permettre de légitimer toute violation de la liberté
individuelle, pour ne point autoriser l'application des sanc¬
tions légales ! ! ! » (2). Tout, jusqu aux dispositions-
mêmes censément édictées -n vue de réprimer les atten¬
tats à la liberté, et dont F insuffisance est telle qu'au sen¬
timent d'un illustre criminaliste, « il semble que la loi ait
voulu livrer au même arbitraire 1 abus du droit d arresta¬
tion ei la répression de cet abus » (3)-
Nuile sanction, par exemple, contre le fonctionnaire qui.

en violant 1&-liberté individuelle, n'a fait qu obéir à
î'ordiC'dB -serï sap&ïeugs. C**
illégalkcépeisc ne atteindre que le chef qui l'aura
donné. Nulle possibilité, d'ailleurs, si. le parquet n'y con¬
sent pas, de poursuivre ou ce chef ou l'inférieur, ni du
reste quiconque attente à la liberté individuelle. Cet. atten¬
tat étant qualifie crime, seul, en effet, le parquet a léga¬
lement qualité pour en poursuivre la répression.
Et, sains doute, c'est là te droit commun, acceptable si

l'on veut en matière oïdinaire, mais singulièrement irration¬
nel et même absolument dérisoire au cas particulier d'une
violation de la liberté commise par un magistrat ou par un
fonctionnaire, c'est-à-dire par isn agent de ce pouvoir dont
le parquet n est lui-même que l'obéissant serviteur.
Enfin, à supposer la poursuite ordonnée, nulle espérance,

ou une espérance bien vague, de la voix aboutir, rinten-
tron criminelle, élément essentiel (sauf réserve expresse de -
la loi) de toute incrimination, « étant, en cette matière,
particulièrement délicate à déterminer » (4).

1) G." Bègue : Thèse de la faculté de droit de Paris,
1903.

(2) Garçon : îbid,
(3) A. Chauveau et.Fanstin Hélic : Théorie du Code

-pénal, tome I"Iy page 224.
(4} Cunéo- : De Varrestation et de la sanction des

arrestations arbitraires y page 127.
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Erreur ou négligence, sera-t-il" toujours permis d'allé¬
guer, au cas d oubli, ou de transgression de l'une des for¬
malités exigées par la loi ! Erreur ou excès de zèle l Mais
« intention de quoi ? » Et sans intention, pas de délit !
Si, du mo'ins, à défaut de répression, un recours était

ouvert devant la juridiction civile pour la réparation du
dommage causé par cette négligence ou cet excès de zèle ?
Mais le conflit, s'il s'agit d'un fonctionnaire de l'ordre

administratif, et la « banquette irlandaise » (1) de la prise
à partie, s il s'agit d un magistrat, opposent à ce recours
des obstacles difficilement franchissables (2), le conflit en
dessaisissant la. juridiction de droit commun, la prise à
partie en rendant toute juridiction inabordable-
Comme le constate, en effet, M. Félix Lacoin dans

son rapport à la Société générale des prisons sur la res¬
ponsabilité des magistrats, « la loi et la jurisprudence,
renchérissant sur la loi, ont rendu le magistrat absolu'
ment irresponsable de sa faute, fût-elle la plus grossière,
dès qu'on n'y reconnaît pas le dol caractérisé. La prise à
partie, avec ses cas si étroitement, si odieusement limités,
avec la dispositkm de 1 article 510 qufi exige l'autorisa"
tion préalable du tribunal appelé à juger et qui permet
le refus « sans motif exprimé », avec les difficultés de
compétence que la jurisprudence a relevées et exagérées
à l'infini, constitue un dédale de procédure et je ne sache
pas que jamais une pajjie lésée ait encore pu en sortir.
Nul jusqu'ici n'a pu me citer une procédure de prise à
partie ayant amené la condamnation d'un magistrat à la
réparation du préjudice causé par une arrestation ou une
détention illégales- La conclusion à en tira: n'est pas, je
le crains, qu'il n'y a jamais eu d'arrestation ou de déten ¬
tion illégales ayant causé quelque préjudice à quelque
citoyen. Ce serait vraiment trop- beau ! Ce qui est vrai,
mais triste, c est que les victimes des illégalités des ma¬
gistrats sont sans recou.s »,
Sans recours, car il serait par trop ironique de men¬

tionner l'action disciplinaire, impuissante d'ailleurs, même
en la supposant toujours ferme et impartiale, à assurer la
moindre compensation à la victime-

Sans recours, si ce n est dans la violence, avec la
chance d'un acquittement par le jury, comme on l'a vu
récemment devant les assises de î'Ariège (3).
Pareille situation n'est'elle pas vraiment indigne « d'un

peuple qui se pique de justice et d'égalité... » pour con¬
tinuer à citer le rapport de M. Lacojn, et n est-ce pas
le moins de conclure, avec le même rapporteur, « qu'un
tel état de notre loi, de notre justice et dé nos mœurs est
intolérable ?»

L'œuvre à accomplir
« Mettre un terme à cette situation, faire tomber tous

ces obstacles, c'est-à-dire réprimer la violation des formes
protectrices de la liberté commise même sans intention
de mûre, abolir l'immunité résultant de 1 ordre du chef,
rendre la poursuite indépendante dû bon plaisr.r du par¬
quet et effective la responsabilité des magistrats, en élar
gissiant les -cas et les règles de la prise à partie, tel est

(1) Rapport de M. Félix Lacoin :Révite Pénitentiaire,
année 190t. pages 1.183-1.184.
(2) M. Cunéo ; îbxa, page a 18.
-(3) Affaire Guïchard. Victime d3un juge d'instruction
qui, de l'aveu du garde des sceaux àlonis. « avait com¬
mis une imprudence » à son égard, l'ayant pendant six
mois maintenu en état d'inculpation sans Vinterroger,
M. Gmdiard. après six ans de vaines procédures,
n'avait abouti q«u'à se faire condamner à l'amende pour
avoir osé réclamer justice contre un juge. .11 se décida
alors à se faire justice lui-même à coups de revolver,
et fut acquitté par le jury. (H. Varennes : Vn art de
justice, 1903-1904.)

IERS 1 : —r1 1—«47,

donc le complément indispensable de la suppression dit
conflit. »

Remède insuffisant, chVon, et plus dangereux que le
mal, du mobns en ce qui touche la responsabilité des
magistrats. -

Insuffisant, car magistrats et fonctionnaires ne sont que
des comparses qui, peut-être, seront insolvables, et c'est
la responsabilité de l'Etat qu'il serait seulement efficace
de mettre en cause. Comme si 1 une excluait l'autre et
n en découlait pas naturellement par simple application
des règles du droit commun.

Dangereux, et l'on réédite les mêmes prétextes si long¬
temps invoqués pour le maintien de l'article 75 de la.
Constitulion de l'an VIII : la crainte d'énerver la répres¬
sion, d étouffer encore l'initiative et l'indépendance des.
magistrats sous la menace de représailles trop faciles à
exercer et de compromettre ainsi la bonne administration
de la justice. Comme s il pouvait être d'une bonne admi¬
nistration de la justice de soustraire qui que ce soit « à
1 application de ce grand principe d'équité, inscrit dans
ncs lois, que quiconque a causé un préjudice à autrui est
obligé de le réparer (1). Comme si l'on ne pouvait
assurer au juge la protection qui lui est due contre les
périls auxquels peut l'exposer sa fonction, sans refuser au
justiciable la protection à laquelle il a droit contre les
abus d'autorité possibles du magistrat î

Sans doute, le juige doit être protégé pour qu'il puisse
remplir utilement sa fonction. Mais cette protection ne
saurait aller jusqu'au déni de justice.

Les moyens à employer
11 est inadmissible que le juge reste a seul irrespon¬

sable ». Mais pour faire cesser cette irresponsabilité,
il n'est pas nécessaire d'exposer le juge à se voir forcé
« de descendre à tqut instant de son siège, et obligé de
se défendre contre des accusations puériles et manifeste¬
ment calomnieuses ». Entre la citation directe, qui ne
laisserait pas, comme on l'a dit, d'être k excessive et
dangereuse », et l'obstacle infranchissable de la prise s
partie, il y a place pour une organisation qui, tc-ut en
garantissant au magistrat l'autorité qui lui est indispen¬
sable, garantirait également à la partie lésée la possibilité
d'une réparation.

Cette organisation a été indiquée par un magistrat
me (2), puis reprise et complétée dans le rapport présenté
par M- Félix Lacoin à la Société générale des prisons,
que nous avons déjà plusieurs fois invoqué. Elle consiste
d'abord à rendre le juge responsable, non pas assurément
de son erreur d'appréciation, mais de sa faute profession- .

neile grossière. Ensuite, à donner à tout plaignant le droit
de s'adresser directement au premier président pour le
saisir de ses griefs. Ce haut magistrat devra dire, par
ordonnance motivée, et selon qu'il en aura été requis, s iE
y a lieu ou non de déférer le juge incriminé à la juridic¬
tion criminelle, d'autoriser ou non le plaignant à intro¬
duire une action civile.

Sa décision, bien entendu, ne sera pas définitive. Elle-
pourra toujours et sans autre formalité, être déférée à le.
Chambre des requêtes, dé la Cour de cassation qui sta"
tuera, le plaignant et son conseil entendus.
Ainsi le juge aura courte les entreprises téméraires des

plaideurs la garantie d'une autorisation préalable et le jus¬
ticiable la certitude de voir examiner sa plainte dans un
débat publie et contradictoire.
Ainsi, r;i le juge ne sera livré sans défense aux repré-

-sailies du justiciable, ni le justiciable à la merci du juge-
Georges CLEMENCEAU

<i) E. Poitou ; La Liberté civile, page 177.
{2) M. Joîly, juge d'instruction.
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Le Bureau International du Travail
ET SON ŒUVRE

Contrairement au dicton populaire, seuls les
peuples morts n'ont pas d'histoire.
'Lorsqu'on crée un organisme vivant et même

luxuriant comme l'est le Bureau International du
Travail, on doit s'attendre à rencontrer des diffi¬
cultés, des obstacles. Les critiques, en effet, n'ont:
pas été épargnées à l'œuvre de M. Thomas. Elles
ont pris toutes les formes, elles se sont manifes¬
tées non seulement dans la presse, mais aussi parmi
les organisations professionnelles des divers pays,
même parmi celles qui ont leur représentant au
Conseil d'administration du' Bureau International
du Travail. Ce Conseil en a entendu les échos,
et l'Assemblée même de la Société des Nations a
été l'occasion, contre le Bureau International du
Travail, d'une vigoureuse offensive.
On a dit que le Bureau International du Travail

dépassait ses compétences, qu'il était une gre¬
nouille qui voulait se faire plus grosse qu'un bœuf,
qu'il enflait démesurément et ses pouvoirs et ses
services On lui a reproché de n'avoir pas su gar¬
der, vis-à-vis des' problèmes sociaux, la sérénité
qui convient à un organe à la fois international et
paritaire, qui représente, non seulement tous les
pays,, mais tous les intérêts de la société. On a pré¬
tendu que le Bureau International du Travail ser¬
vait à l'élaboration d'une doctrine sociale nou¬

velle, et que, vis-à-vis des problèmes du travail, il
n'avait pas conservé l'indépendance et l'impar¬
tialité q.ui sont ses premiers devoirs.
On est allé plus loin encore. On a accusé le

Bureau International du Travail d'avoir inventé
cerlaines des revendications qu'il cherchait à satis¬
faire, d'avoir provoqué les mécontentements pour
{£îî vivre, et surtout, reproche suprême, on a prétendu que ses efforts tendaient à réduire encore
2a production dont le monde a un si grand besoin.

Pour répondre à ces différents reproches, il n'y
aurait qu'à ouvrir les documents officiels. L'As¬
semblée de la Société des Nations n'avait-elle pas
désigné une Commission d'enquête pour contrôler
î'ofgânisation du Bureau International du Tra¬
vail, comme du Secrétariat de la Société des Na¬
tions? Cette Commission d'enquête ne vient-elle
pas de déposer un rapport entièrement favorable
à ces deux organisations? Ce rapport ne démon-
tre-t-il pas de façon péremptoire que le directeur
du Bureau International du Travail est resté dans
la stricte limite de ses compétences ?
C'est un devoir de justice et de vérité, dit la Com¬

mission, de proclamer, dès l'abord, que l'impressiond'ensemble est extrêmement favorable.

Et, défendant le Bureau contre l'accusation de.
partialité, la Commission déclare •

S'il s'agit de se prononcer sur la réglementation
et la protection du travail des femmes et des en-
farts, sur l'emploi dé là céruse eu. autres poisons
mortels dans l'industrie, le Bureau international du
Travail avait peut-être plus encore le devoir que le
droit de prendre parti.
Mais un document, si décisif soit-il, l'opinion

de cinq hommes, si autorisés qu'on puisse les sup¬
poser, ne suffisent pas lorsqu'il s'agit de juger
l'œuvré d'une institution de l'importance du Bu¬
reau International du Travail II y a un critère
plus sûr que toutes les enquêtes, il y a les résul¬
tats d'une œuvre qui, aujourd'hui, a déjà une his¬
toire. C'est à ses fruits qu'on juge un arbre, c'est
à ses réalisations qu'il faut juger le Bureau Inter¬
national du Travail.
II a — qu'on nè l'oublie pas — quinze mois

d'existence. C'est à la fin de janvier 1920 que le
Conseil d'administration a définitivement nommé
M. Albert Thomas, directeur du bureau- C'est au
mois de février que le directeur a procédé au re¬
crutement de ses. premiers collaborateurs. Un
effort qui a le monde pour champ et qui doit em¬
brasser l'ensemble des questions sociales, avec
toutes leurs répercussions politiques ou économi¬
ques, ne peut pas, dans ce bref laps de temps,
avoir perté encore tous ses fruits. Mais il est déjà
possible d'en voir la. direction et de juger ses
premiers résultats.

Aux termes du traité, le Bureau International
du Travail est chargé d'une double tâche, à la
fois législative et scientifique. Il doit poursuivre,
en tous pays, .et sur la base de la réciprocité, ce
que le traité appelle la justice sociale. Il doit re¬
cueillir et répandre dans le monde entier les infor¬
mations et les expériences de nature sociale.
Comment se présente l'œuvre législative du Bu-

îeau International du Travail? On sait que'la
première Conférence internationale du Travail,
réunie à Washington en octobre 1919, a adopté
six projets de Convention et six recommandations
Elle a limité à huit heures par jour et 48 heures
par semaine la durée du travail dans l'industrie;
elle a institué des bureaux publics et gratuits de
placement, assuré la collaboration des Etats dans
la lutte contre le chômage, protégé les femmes en
couches, interdit le travail de nuit des hommes et
des enfants, fixé l'âge d'admission des enfants au
travail industriel et recommandé aux Etats la réci¬
procité de traitement des travailleurs étrangers,
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la protection des femmes et des enfants contre le
saturnisme, la création d'un service public d'hy-
gène, la prévention du charbon et l'application de
la Convention de Berne sur l'emploi du phosphore
blanc dans l'industrie des allumettes.

Ces textes ont été déjà ratifiés en totalité ou en
partie par la Grèce, la Belgique, la France, la
Grande-Bretagne, la Suisse et la Tchécoslova¬
quie. Des projets de loi tendant à la ratification
des conventions ont été déposés en Allemagne, en
Argentine, en Autriche, au Chili, au Danemark, en
Espagne, en Finlande, dans l'Inde, en Italie, en
Norvège, en Nouvelle-Zélande, en Roumanie et au
Siam.
La seconde Conférence internationale du Tra¬

vail, réunie à Gênes au mois de juillet 1920, a
adopté trois projets, de convention concernant
l'âge minimum d'admission des, enfants à bord
des bateaux, les iridomnités de chômage aux ma¬
rins en cas de perte par naufrage, et le placement
des marins, et quatre recommandations tendant à
limiter les heures de travail dans l'industrie de la
pêche et dans la navigation intérieure, à établir
un Statut international des marins et une assu¬

rance des marins contre le chômage.'

Pour apprécier ces résultats, il faut les compa¬
rer. Quels résultats avait obtenu, entre 1897 et
19.14, le Comité permanent des assurances socia¬
les ? Qu'avaient fait l'Association internationale
pour la protection légale des travailleurs, fondée
en 1900, et l'Association internationale pour la
lutte centre le chômage, qui datait de 191 o? A
quoi avaient abouti les trois Conférences diploma¬
tiques tenues en 1890, en 1906 et en 1913 ? Enfin,
quels étaient les résultats de 1'imm.ense mouve¬
ment d idées et de paroles de l'internationalisme
ouvrier? Il est facile de Tes dénombrer: quelques
vœux adoptés par la Conférence de 1890, qui n'eu¬
rent qu'un effet pratique limité; deux conventions
sur le travail de nuit des femmes dans l'industrie
et sur l'emploi du phosphore blanc dans l'indus¬
trie des allumettes qui, établies par la Conférence
de 1906, ne furent ratifiées, avant la guerre, que
par une dizainè de pays. Enfin les projets de con¬
vention de 1913 n'eurent le temps de porter aucun
fruit, la Conférence diplomatique, prévue pour
1914, n'ayant pu se réunir.
En face de cet effort persévérant et de ces ré¬

sultats, honorables sans doute, mais restreints,
l'œuvre accomplie en quinze mois par le Burea.1i
International du Travail en matière de législation
sociale ne redoute pas la comparaison. Au sur¬
plus, \ elle n'est point complète. La Conférence est
un organe périodique et régulier- Sa troisième
session, convoquée pour le mois d'octobre pro¬
chain, porte à son ordie du jour des questions rela¬
tives à l'agriculture et à l'hygiène industrielle, no¬
tamment les moyens d'améliorer le logement et le
couchage des ouvriers agricoles, de prévenir le
chômage dans l'agriculture, de développer l'ensei¬
gnement technique agricole, d'étendre à l'agricul¬
ture les assurances sociales, de garantir aux ou¬

vriers agricoles le droit d'association et de régle¬
menter, dans la mesure du possible leurs heures
de travail. L'ordre du jour comprend encote la
question du repos hebdomadaire dans l'industrie
et le commerce, l'interdiction de l'emploi de la cé-
ruse dans la peinture, etc...
Les travaux de la Conférence seront difficiles-

Des intérêts conjugués, favorisés par les circons¬
tances économiques, se dressent déjà pour arrêter
la marche de la législation internationale du tra¬
vail. Les agriculteurs suisses se sont adressés aux
paysans du monde entier pour dénoncer les pro¬
jets du Bureau, les marchands de céruse s'agitent
en tous pays pour sauver leur industrie, mais les
résultats obtenus par les deux premières Confé¬
rences sont encourageants, et l'énergie du direc¬
teur du Bureau International du Travail saura
surmonter les obstacles-

«
* *

Aux termes du traité de Paix, le Bureau Inter¬
national du Travail est chargé, non seulement
d'assurer l'avancement de la législation internatio¬
nale en matière sociale, mais aussi de tout un tra¬
vail de centralisation et de coordination scientifi¬
que. 11 doit être le centre d'information auquel
peuvent s'adresser tous les gens qui s'intéressent
aux questions sociales, ou qui ont besoin de ren¬
seignements pour leur action pratique de tous les
jours.
Pour s'acquitter de cette tâche, qui est la suite

de celle de l'ancien Office de Baie, le Bureau In
ternaticnal du Travail comprend une division
scientifique, chargée de recueillir les informations
sur tous les pays du monde et de répondre à tou¬
tes les demandes qui lui sont adressées. Il com¬
prend aussi un service depublications, auquel une
seule critique a été faite jusqu'ici, celle de travail¬
ler trop— critique injuste car si les publications du
Bureau International du Travail soht nombreuses,
c'est qu'elles s'adressent à des besoins divers, à des
curiosités multiples : il ne faut pas les prendre en
masse, il faut voir comment chacune répond à son
objet propre.
Signalons parmi ces publications: La Revue In-

te?nationale du Travail, le Bulletin Officiel, qui
contient tous les documents relatifs à l'action du
Bureau, les Etudes et Documents, publiés sur des
questions d'actualité, la Série Législative, qui con¬
tinue les publications de l'Office de Bâle et con¬
tient tous les textes de lois publiés dans le monde
entierrTes Notes Bibliographiques, les Informations
quotidiennes, qui recueillent dans la presse les ren¬
seignements les plus utiles en matière sociale, etc-

Ces publications n'ont pas seulement un intérêt
théorique, elles servent pour leur part l'action pra¬
tique du Bureau et la paix sociale, en mettant à la
disposition de tous les expériences faites dans
d'autres pays.
Pour être complet, il faudrait parler aussi des

projets du Bureau International du Travail, dont
quelques-uns sont basés sur des travaux impor¬
tants déjà effectués. Il faudrait parler de l'enquête
sur la Russie qui, si elle n'a pas pu avoir lieu sur



250 LES CAHIERS

place, n'en a pas moins recueilli une documenta¬
tion d'un intérêt unique en Europe sur le régime

. foc^ÊÊeviste: II faudrait mentionner l'enquête sur la
production, faite sur la demandé expresse du
groupe patronal, et qui aura, lorsqu'elle sera ter¬
minée une valeur scientifique' d'e premier ordre- Il
faudrait parler' encore des services que le Bureau
International du Travail a déjà rendus aux orga¬
nisations des mutilés et d'intellectuels et dénom¬
brer toutes ses interventions, faites pour l'a plu¬
part à la suggestion des Gouvernements; de la
Croix-Rouge, de la Société des Nations, ou des
organisations patronales et ouvrières. Car*, si le
Bureau International du Travail avait encore be¬
soin de prouver son utilité, il lui serait facile de fe
faire simplement en éoumérant Tes cas dans les¬
quels cm a eu' recours à lui pour trancher des diffi¬
cultés insolubles-

Aussi bien, n'est-ce pas, on le remarquera, de la
part dès Gouvernements qu'émanent les critiques
et les attaques contre le Bureau- Ceux-ci savent
trop bien quels services il est en mesure de leur
rendre, et combien il. leur en a déjà rendus. Tes
•critiques les plus acerbes contre le Bureau Inter¬
national du Travail émanent toutes de gens qui
ignorent son action, ou veulent l'ignorer. Ce que
ces détracteurs pardonnent le moins au Bureau
Tnternational du Travail, c'est précisément ce qui
fait sa force et sa grandeur, c'est son caractère
parlementaire et démocratique.
: Au contraire des Conférences diplomatiques de
jadis, les Conférences du Travail sont, d'une part,
périodiques, d'autre part représentatives. Elles ne

se composait pas seulement de représentants des
Gouvernements, mais aussi de ceux des organisa¬
tions ouvrières et patronales les plus représentati¬
ves de chaque pays, et ces délégués sont désignés
librement par leurs mandant:- fis voient indivi¬
duellement, et les décisions y sont prises, non point
à Tunanimité, mais à la majorité. Les décisions
prises par fa majorité lient la minorité; ce qui est
îe propre dés organismes représentatifs et parle¬
mentaires.

Cepenetefcirt, on n'a pas voulu établir au-dessus
des parlements nationaux un super-parlement, et
limiter la souveraineté des peuples. Ce qu'on a
fait est tout autre chose, et loin de réduire Taru-
torrté des. parlements, on. Fa accrue. Au moment
où une convention est adoptée- par la Conférence
à ia majorité des deux tiers, elle fait naître ipso
facto à la charge des Gouvernements représentés
l'obligation de soumettre ce projet aux parlements
aux fins de ratification. Qu'est-ce à dire? Il'obli¬
gation- ainsi contractée par les Gouvernements as¬
sure aux Parlements le droit absolu de connaître lés
textes approuvés par la Conférence internatio¬
nale du Travail, et il n'y a réellement convention
qu'à partir du moment où deux parlements, au
moins, ont ratifié le même texte

Ce mécanisme, dans lequel les obligations sont
à la charge des Gouvernements, et lès droits au
.profit des parlements, est de caractère extrêmement
démocratique- II. assure complètement le contrôle
de l'opinion publique sur la marche de la. législa¬
tion générale du Travail, et c'est à elle que fe
Bureau International du Travail doit s'adresser
dans tous les cas où il veut obtenir des résultats
C'est sur elle seule qu'il peut s'appuyer, c'est à
elle qu'il fait appel.

LES PACIFISTES D'ALLEMAGNE
Par M. Th. RUY3SE-N-, professeur à l'Université de Bordeaux

Dans une question aussi complexe,, il me paraît utile
rie considérer à part le personnel et les' actes.
I. — Les- individus d'abord. Le trait le plus: remar¬

quable peut-être de l'évolution actuelle du pacifisme
allemand1 me paraît- être l'adhésion récente de person¬
nalités fort distinguées" qui s'étaient jusqu'ici désinté
fessées de ce mouvement. La dure leçon de la guerre
n'a pas été perdue pour tous nos" adversaires d'hier et
-beaucoup comprennent, de l'autre côté du Rhin, qce,
pour avoir la paix, le plus sage n'est pasi de « préparer
la guerre », mais... d'organiser la paix.
Parmi ces nouveaux venus . du pacifisme, deux noms

au moins; méritent d'être retenus.
...Le premier est celui de M. Heilmuth voeb Gerlach,
le brillant et courageux directeur d'e la Weh am Men¬
tag. J'ai. rencontré celui-ci pour la première- fois à Ber¬
ne, aui mois de septembre 1919. Pour la première fois,
depuis la guerre, le principaux représentants dii paci¬
fisme français et du pacifisme allemand se trouvaient
face à face : rencontre émouvante et, pour tout dire,
tragique ! Parmi les délégués allemands, quelques-uns.

il faut bien, le d'ire, pendant la guerre- n'avaient pas
témoigné d'une bien grande fermeté,, de caractère. lis
avaient accepté les légendes répandues par le gouverne¬
ment allemand.: sur les origines de la guerre, ils n'a¬
vaient pas protesté contre- la violation de l'a Belgique,
et quand les délégués français exigeaient d'eux, avant
de renouer des relations personnelles, un désaveu des
fautes et des crimes du gouvernement impérial, ils so-
tonnaient candidement de nos présentions et se dé¬
solaient de ne; pas voir nos mains se tendre vers leurs
mains ouvertes.
C'est alors que M. von Gerlach assuma, avec mie rare

énergie, le rôle ingrat de plaider îa cause française
contre ses propres compatriotes et soutint, en le décla¬
rant (c modéré », le texte de résolution' que j'avais pro¬
posé à rassemblée. Ce trait suffira à donner la mesure
de l'indépendance d'esprit de ce publiciste; et j'en
pourrais ajouter bien d'autres. Aussi ne surpieiirirai-je
personne en disant que M. von Gerlach a suscité contre
lui dès colères furieuses et qu'il a failli subir le sort
de Kurt Eisner, de Liebknecht et de Rosa Luxembourg.
Lé professeur W. Fœrster n'a- pas soulevé de moin-
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dres tempêtes et il a pu réécrire mélancoliquement
qu'il se sentait « l'homme le plus haï drAllemagne ».
Tour avoir tenté, en pleine guerre, de faire entendre
du haut de sa chaire de Munich, quelques paroles de
-vérité, il s'est vu- violemment injurier par ses étudiants
-et exclure de l'Université.

Le livre qu'il vient de publier : Ma lutte contre ïAl¬
lemagne nationaliste et militariste est le journal singu¬
lièrement poignant d'es épreuves endurées par ce héros
de "la sincérité. Ce livre, pour lequel, hélas I on cher-
•che en vain un éditeur en France, devrait être lu par
tous ceux qui ont à cxeur l'apaisement des haines inter¬
nationales. Fcerster, avec une franchise magnifique, y
dénonce la perversion de l'Allemagne idéaliste de Ben-
der et de Goethe par la politique bismarckienne et par
l'enseignement de Treitschke; il avoue le crime com-
.mis par l'Allemagne en 1871 contre la nationalité alsa¬
cienne et lorraine; il signale et stigmatise impitoya¬
blement les responsabilités de l'Empire dans le déclen-
•cLement de la catastrophe mondiale et dans la conduite
dte la guerre; et s'il trouve le traité de Versailles trop
dur et inexécutable en plus d'un point, il tente du

•moins d'exposer à ses compatriotes les conquêtes de jus¬
tice consacrées par cet acte historique. Il prépare ainsi
de toutes ses forces un rapprochement franco-allemand
qui lui semble l'unique recours de l'Europe contre l'a¬
narchie et le bolchevisme.

II.— Tels sont, parmi les nouveaux venus, les « lea-
-ding men » les plus éminents. Qu'ont-iLs fait?

Si, pendant la guerre, quelques personnalités pacifis¬
tes ont subi rentraînement du chauvinisme impérialiste^
il faut rendre aux Sociétés de la paix cet hommage
d'avoir fait de leur mieux œuvre utile au milieu de cir¬
constances étrangement difficiles. Surveillées de près
par la polioe — quelques pacifistes même ont été em¬
prisonnés — elles ont tenté de faire front aux appétits
annexionnistes; Surtout, elles se sont généreusement
-employées à adoucir le sort dés prisonniers de guerre
et des Français ou des Belges retenus dans les pays
occupés. Plus d'une famille française leur doit d'avoir
reçu des nouvelles de parents, d'enfants qu'on croyait
perdus à jamais.
Aussitôt après la guerre, le pacifisme allemand a fait

preuve d'une vitalité que peut à bon droit lui envier
"te pacifisme français, étrangement anémique et hési¬
tant aujourd hui. Le secrétariat commun des sociétés
allemandes de la paix, dirigé par 1111 militant zélé et
sympathique, M. Rœrtahen. est toujours en pleine ac¬
tivité, à Stuttgart

Cet organe central a publié, depuis l'armistice, un
très grand nombre de brodrures, inspirées d'un véri¬
table esprit démocratique et même — la crise du pa¬
pier ne sévirait-elle pas en Allemagne ?r'~ des ouvra¬

ges d'éducation pacifiste pour enfants fort bien illus¬
trés et un' calendrier artistique des- plus intéressants.
Toute cette littérature m'a paru irréprochable au point
de vue international. Si l'on y proteste contre le traité
de Versailles — ce pacte dont plus personne n'ose sou¬
tenir en France qu il soit intégralement juste et exécu¬
table dans toutes ses clauses — du moins; insiste-t-on
pour que la révision en soit poursuivie par des voies
strictement pacifiques ; et l'on combat avec autant de
clairvoyance que de courage le militarisme mal désar¬
mé et le nationalisme revancheur.
Mais c'est surtout dans-ses congrès que le pacifisme

allemand! a donné la mesure de l'esprit nouveau qui
l'anime. Dès le raois de juin 191g, le VIII" Congrès,
réuni à Berlin, votait, malgré l'opposition des vieux
pacifistes, une motion Francke reconnaissant « en prin¬
cipe que l'Allemagne est coupable d'avoir déchaîné la
guerre », En septembre 1919, c'est à Brunswick que
se réunit'le neuvième Congrès, et celui-ci adopte une ré¬
solution propre 'à faire scandale dans une Allemagne
rebelle au désarmement. ;Car la résolution déclare qu'en
obligeant l'Allemagne à déisarmer, le traité de Versail¬
les lui-a rendu le plus précieux service. Et les Sociétés
de la paix ne s'en sont pas tenues à ce vœu platonique :
elles ont offert -leurs services au Gouvernement du Reich
pour l'aider dans la réalisation: du désarmement.

Ces détails, que je pourrais grossir de bien d'autres,
suffiront saais doute à faire comprendre aux lecteurs de
cette revue que la presse nous trompe quand elle
nous entretient sans nuances d'une Allemagne exclusi¬
vement soucieuse de garder intactes ses forces militai¬
res, de se dérober à ses obligations internationales, et
déjà préoccupée de sa prochaine revanche. Que cette Al¬
lemagne existe, il n'est que trop vrai et elle impose aux
nations pacifiques te droit d'être soupçonneuses et le
devoir de surveiller de près tes menées du parti mili¬
taire.
Mais à méconnaître l'existence d'une autre Allema¬

gne, sincèrement dégoûtée de la guerre, vraiment répu¬
blicaine, animée,enfin d'un renouveau de> l'idéalisme ré¬
volutionnaire. il y aurait aussi folle imprudence. Car
s'il est. décidément démontré qu'on ne peut, par la
guerre, contraindre tout un peuple à subir toutes tes
volontés du vainqueur, le, seul moyen d'éviter la guer¬
re —1 que certains "grands - journaux osent déjà f aire
pressentir comme inévitable — te seul moyen, est évi¬
demment de ne pas décourager, en les ignorant ou en
les dédaignant, les bonnes volontés qui s'organisent en
Allemagne pour Ta- paix commune du monde et aux¬
quelles. selon moi, te devoir présent s'impose d'offrir
un concours de sympathies chaleureuses —- et agissan¬
tes.

Th. Ruyssen.
(La Dcmocr&tic.)

Pour les démocrates allemands

Tous ceux qui, au lendemain de l'armistice, ont été,
appelés à' séjourner en Allemagne sont d'accord. A
-ce moment, la France, loin d'être détestée, exerçait
une sorte de prestige. Elle avait montré ses vertus,
■elle n'était plus la nation vieillie, corrompue, elle était
la République victorieuse. Les démocrates allemands
-étaient prêts à se tourner vers elle-, à lui demander
appui contre ses maîtres d'hier. ICurt Eisner demandait
une entrevue à Clemenceau, qui lui répondait par une
pirouette La rancune des souffrances, causée par le
blocus, retombait sur VAngleterre...

Qtu'avons-nous fait pour mettre à profit les bonnes
dispositions du peuple allemand et justifier les espé¬

rances qu'il mettait en nous ? Non® n'avons pas désar¬
mé les soldats du Kaiser* pour permettre aux hommes
die l'ancien régime d'écarter la Révolution. Nous nous
sommes faifs les complices des pan-germanistes. Nous
avons renié la démocratie, nous avons élu une Chambre
rétrograde. Dans toute l'Europe, contre, notre tradi¬
tion., nous avons apparu comme les champions et les
gendarmes de la réaction. Ceux qui regardaient en
avant ne pouvaient nous trouver devant eux pour lés
diriger et les conduire dans les voies nouvelles...
Aujourd'hui les préjugés anciens sont réveillés. Nous

.avons fait l'unanimité du peuple, si incertain d'ail¬
leurs et si divisé, dans la haine contre nous...

{Ere N'owrtle.) Gabrifx Séaiu-es.
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BULLETIN
DE LA LIGUE DES DROITS DE L'HOMME

A NOS ABONNÉS
Plusieurs milliers de nos abonnés voient

leur abonnement prendre fin le 30 Juin. Nous
osons croire que durant l'année qui s'achève
les Cahiers ont tenu leurs promesses et que
tous nos abonnés tiendront à se réabonner.
Afin de nous épargner un temps précieux

et des frais de correspondance, nous serions
vivement obligés à nos abonnés de bien vouloir
nous envoyer, sans autre avis, le montant de
leur réabonnement pour la période 1er Juillet
1921-30 Juin 1922 (15 francs pour les ligueurs,
20 francs pour les non-ligueurs).
En utilisant le mandat-carte pour compte de

chèques postaux (Paris, 45, rue Saint-Roch,
CjCj 21.825 : La Ligue des Droits de VHomme),
les frais d'envoi ne s'élèvent qu'à quinze
centimes»

A NOS SECTIONS
Collaborez à nos campagnes

No- lecteurs ont certainement remarqué la cam¬
pagne persévérante que nous menons depuis près
l'un an, sous la rubrique générale : Les crimes des
conseils de guerre.
Rappelons cependant les études que nous avons

consacrées à quelques-unes des tragiques erreurs
commises par les conseils de guerre •

— L'affaire Maupas (1920, n° 19 p. 9) ;
— L'affaire Goldsky (1920, n» 21, p. 6) ;
— L'affaire Chapelant (1920, n° 22, p. 8) :
— L'affaire Herduin et Milan (1921, n° 1. p. 8) ;
— L'affaire Chapelant (1921, n° 1, p. 13) ;
— L'affaire Jacques Landau (1921, n° 3, p. 59) ;
— L'affaire Maupas (1921, n° 4, p. 82) ;
— I,'affaire Chapelant (1921, n° 5, p. 107) ;
— Les orimes de la guerre : -Sergent Mercey : fu¬

sillés de Vingré (1921, n» 8, p. 128) ;
— L'affaire Maulpas à la Chambre (19851, n° 9, pa¬

ge 201) ;
— Les crimes de la guerre : Herduin el Milan ; fu¬

sillés de Vingré ; affaires Loiseau, Maujpus et au¬
tres (1921, n° 10, p. 224).
Nous continuerons.
Mais le succès de nos efforts dépend, en grande

partie, de nos abonnés et de nos ligueurs, qui doi¬
vent -'■oiiabore-r à nos campagnes et qui 'Peuvent la
faire efficacement :

— Soit en publiant dans les journaux amis de leur
région des extraits, des résumés ou des commentai-
des de nos études :
— Soit en faisant connaître ces crimes des conseils

de guerre dans leurs groupements et surtout dana
les s,actions de la Ligue par des conférences ou des
causeries ;
— Sait en divulgant nos Cahiers. Rappelons que

tout abonné aux Cahiers qui nous procure cinq abon¬nés nouveaux a droit à un abonnement gratuit pour
l'année suivante. Pendant, toute la durée de notre
campagne sur Les cnmes des Conseils de guerre,
nous laissons les Cahiers à nos sections et & nos amis
qui veulent en assurer la distribution gratuite ou la

vente au prix réduit de 12 Irancs les 20 exemplaires
(minimum : 20 ex.), ou de 50 francs le cent (mini¬
mum : 100 ex.) ;

— Soit encore en nous faisant tenir des noms et
des adresses de témoins que nous pourrions utile¬
ment interroger par lettres ou faire interroger par
nos sections.
Il faut que tous ceux qui savent quelque dhose ap¬

portent courageusement au Comité Centrai l'appui
de leur témoignage.
Il faut que toute la lumière soit faite sur ces dra¬

mes que connaissent maintenant nos lecteurs comme
sur ceux, encore ignorés, que nous révélerons
bientôt.
Il faut que l'opinion publique unanime réclame —

et obtienne — avec nous la réhabilitation des victi¬
mes, des sanctions contre les coupables et — sur¬
tout — des garanties pour l'avenir.

Signe des temps
Selon l'usage, la Comité Central, à l'occasion de

notre Congrès annuel, a demandé aux différents mi¬
nistères d'accorder aux fonctionnaires qui pourraient
être délégués par leurs seciions, le congé nécessaire.
Selon l'usage, les différents ministères se sont em¬

pressés d'accorder le congé.
Seul, pour la première fois depuis l'existence de

la Ligue, le .Ministère des Travaux publics n'a pas ré¬
pondu.
Le silence du ministre n'a pas empêché nos collè¬

gues cheminots d'être représentés au Congrès, mats
il est significatif !

L'affaire Mlalvy
A propos de la publication récente de Mon crime, le

livre de M. L.-J. Malvy, que nous avons signalé A
nos lecteurs (Cahiers 1921, p. 167), et dont nous a.voira
donné quelques extraits (Leur « Union Sacrée » :
Cahiers 1921, p. 199), nous tenons à rappeler que, dès
1918, nous avons signalé à l'opinion publique, par
une campagne de meetings et par deux brochures de
notre bibliothèque de guerre, l'illégalité et l'iniquité de
la condamnation qui frappait M. Malvy.
Dans une première étude (L'affaire Malvy, étude

juridique, 0 îr. 40), nos conseils juridiques dénon¬
çaient l'illégalité des arrêts intervenus.
Dans une autre brochure (Le procès Malvy, exa¬

men critique, 110 pages, 50 centimes), M. François
Albert, agrégé de l'Université, marquait le néant des
griefs retenus.
De ces deux brochures, il reste un certain nombre

d'exemplaires que nous tenons à la disposition de
nos lecteurs.

ÉLECTIONS S LA C0M1SSI0K DE CONTROLE

Ont été élus : MM. Labié, président de la section de
■Paris (1er) ; Bd. Mossonneau, président de la section
de Paris (19e) ; Gaston Bing, secrétaire-trésorier de
la section de Paris (2e) ; Patriarche, secrétaire de la
section de Montreuil-sous-Bois ; Gustave Kahn, se¬
crétaire de la section de Paris (9e).

GRATUIT.

Un abonnement aux Cahiers 1922 sera offert
gratuitement à toute personne qui nous aura
adressé cinq nouveaux abonnés avant le
31 décembre prochain.
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QUELQUES INTERVENTIONS
Pour les communistes incarcérés

A Monsieur le Garde des Sceaux,
Nous élevons notre protestation contre le régime

arbitraire du droit commun auquel viennent d'être
soumis MM. Galataud', Goujon, Dubois, Coupet, Da-
bon, Sur et Bessières. membres des Jeunesses com¬
munistes de la Seine, détenus préventivement à la
prison de la Fetite Hoquette pour infraction à la loi
sur la presse.
Ces jeunes gens, dont l'aîné n'a pas dix-huit ans,

ont été incarcérés à la Petite Roquette, alors que
leurs co-incujpés majeurs étaient envoyés à la Santé.
Cette incarcération' dans un établissement spécial,

—. conséquence, paraft-il, de leur minorité pénale, —
constitue au premier chef une aggravation des con¬
ditions de la prison préventive. Car vous n'ignorez
pas, Monsieur le Ministre, que, môme atténuée par
le régime politique, la détention à la Petite Roquette
est beaucoup plus pénible que dans n'importe quelle
autre prison.
Eti comme si cette rigueur spéciale n'était, pas sufll.

santé, le directeur de la prison vient de faire mettre
au régime du droit commun ces sept prévenus, sous
prétexte qu'ils auraient, commis des incartades qui,
à notre avis, ne paraissent pas présenter un carac¬
tère d'exceptionnelle gravité.
En apprenant, la sanction qui venait d'être prise

contre eux, MM. Galataud, Goujon, Dubois, Coupet,
Dalbon, Sur et Bessières, ont décidé de refuser toute
nourriture tant que durerait leur maintien au régime
du droit commun.
Il n'est pas admissible que dans une prison de la

République, des jeunes gens, poursuivis pour délit
d'opinion soient traités comme des criminels de droit
commun et soient obligés de recourir à la grève de la
faim pour protester contre la violation de leurs droits.
La Ligue des Droits de l'Homme. proteste de toute

son énergie contre une telle méconnaissance des lois
et des droits des citoyens et s'honore de joindre son
action à celle des groupements républicains pour
faire appel è votre esprit de justice et vous demain,
der de donner tous les ordres nécessaires pour que
tous les prévenus, dont l'honorabilité ne saurait être
mise en doute, soient dans le plus bref "délai possi¬
ble, appelés à jouir du régime spécial accordé par la
loi aux détenus politiques.

(20 mai 1021.)
Deux jours après la démarche de M. Ferdinand

Buisson, la presse parisienne annonçait que les com-
munistes détenus au droit commun avaient été remis
av. régime politique. Nous aimons à croire que notre
intervention n'a pas été étrangère à cette mesure de
justice

Autres Interventions

AFFAIRES ETRANGERES
Maroc

Cheminots. — Nous avions signalé au ministre
des Affaires Etrangères la situation dos cheminots du
Maroc {voir" Cahiers 1920, n° 23, p. 17).
A la suite de notre intervention, la majoration des

salaires, accordée aux Cheminots, est portée de 60 h
70 % ; des primes de rendement sont allouées à cer¬
taines catégories d'agents dm service de la traction.
D'autre part, pûusierurs .améliorations sont décidées :
avancements, à la date dm 1er janvier 1921, en favenir
de nombreux agents déjà anciens ; augmentation de
la dulrôe des congés ; remboursement des frais de
yoyage en France ; primé générale de rendement • en
fonction dm trafic. D'importantes dépensés sont en¬
gagées (plus d'un million die francs en 1921) pour

construire (tes habitations où le personnel sera logé à
des conditions très avantageuses.
•Noms enregistrons avec plaisir les notables amélio¬

rations appoite.es à la situation des cheminots maro¬
cains.

Suppression de l'état de siège. — Nous avons sol¬
licite à diverses reprises (voir Cahiers 1921, p. 134 et
161), la suppression die l'état de siège au Maroc.
Par mie œmmunimtion en date du 11 avril 1921,

le ministre des Affaires Etrangères nous a fait savoir,
que le Résident général » estime qu'une mesure de
ce genre! serait actuellement encore inopportune ».
M. le maréchal Lyautey déclare qu'il n"a jamais été plus

nécessaire qu'aujourd'hui de maintenir à l'autorité les
moyens d'action dont elle dispose, alors que la répercus¬
sion des événements qui secouent l'Europe menace de se
faire sentir dans le Protectorat, que dans les régions pa¬
cifiées les indigènes commencent à se grouper et à se
concerter et que le maintien de la couverturd du front
exige un effort toujours intense avec des effectifs de plus
en plus réduits.
La suggestion d'après laquelle la fixation des régions

qui, pour des raisons militaires, devraient être soumises
à un régime spécial, ne paraît pas réalisable en ce mo¬
ment. Il n'y a pas au Maroc de cloison élanche entre les
régions pacifiées et les réglons dissidentes. Soumis et
insoumis sont perpétuellleinent. en relations et tout ce
qui se dit, ou s'imprime, dans les régions où résident
des Français a une répercussion immédiate sur le moral
de. nos adversaires et leur confiance dans le succès de leur
cause. Le maintien de l'état de siège, affirme M. le ma¬
réchal Lyautey, n'est pas une mesure d'ordre militaire
dans un pays où l'on se bat chaque jour et dont le tiers
est encore dissident.
Le représentant de la République au Maroc déclare au

surplus que personne n'est plus que lui convaincu que
« l'autorité a besoin d'être avertie et que ses agents ne
suffisent pas à la renseigner ». Aussi a-t-il créé des corps
professionnels clus dont les présidents élus sont associés
à tout le travail de l'administration et ont toute liberté
pour renseigner le Gouvernement,
Le ministre ajoute que le régime des capitulations

n'a, pas encore été supprimé par les Anglais et par
les Américains au Maroc et que la loi martiale est le
seul moyen qui lui permette d'intervenir vis-à-vis
d'une. importante catégorie de ressortissants étran¬
gers, ne serait-ce qu'au point de Vue de notre ravi¬
taillement intérieur et de notre sécurité.

COLONIES
Indo-Chine

Prorogation des baux. — .Aux termes de fa loi
du 9 mars 1918 sur les prorogations des baux à loyer
(art. 64), le Président de la République devait édicter
par voie de décrets les dispositions applicables aux
colonies et aux pays de protectorat en vue de résoudre
les difficultés qui naîtraient, en cette matière, du
fait de la guerre. Ces décrets devaient être promul¬
gués dans un délai de six mois.
Le Parlement avait ainsi non seulement délégué au

Gouvernement le droit de statuer, mais il lui avait
imposé l'obligation de le faire. Or, le Gouvernement,
pour des raisons qui nous étaient inconnues, s'abste¬
nait.
En ce qui concerne plus particulièrement l'ïndo-

Chine, le ministre avait fait connaître à M. Montet,
député, membre du Comité Central, par une lettre en
date du 12 février 1920, que le gouverneur intérfrnaire
de cette colonie avait envisagé, dès la fin de l'année
1919, la « préparation » d'un décret ordonnant la
prorogation des baux.
Le 29 avril suivant, nous avons prié le ministre

des Colonies de faire hâter la promulgation de ce
décret.
Nous avons obtenu satisfaction.

Madagascar
Incidents (Patrouilles aimées de gourdins). — Le

12 mai 1921, nous avons attiré l'attention du ministre
sur une décision du lieutenant-colonel, commandant
la place de Diégo-Suarez, donnant l'autorisation d'ar¬
mer les patrouilles.
Nous ne croyons pas que les règlements, autorisent à



armer les patrouilles de gourdins et à les inviter à assom¬
mer les 'habitants ' de nos colonies.
Si les soldats envoyés en patrouille constatent quelque

délit, ils doivent arrêter les délinquants, sans les frapper.
Des renseignements qui nous parviennent il résulte,

d'ailleurs, que les agressions dont parle le rapport de
la place sont irtcommes de ceux qui habitent la ville et
ne justifient a aucun titre les mesures prises.
Nous vous demandons de faire ouvrir une enquête à. cet

égard.
• M. le gouverneur Garbit. dont la bienveillance à l'é¬
gard des indigènes est hautement appréciée par tous
ceux qui ont le sentiment de la justice, pourra évidem¬
ment vous fournir des renseignements sur les circonstan¬
ces qui ont amené le lieutenant-colonel commandant la
place à prendre ces mesures injustifiées et dangereuses.

Nouvelle-Calédonie
3... (Antoine). — Le 13 septembre 1920, nous

avons signalé au ministre des Colonies la situation
de M. Antoine: B..., demeurant chez iM' Viàl, restau¬
rateur, rue Inkenniainn, à Nouméa.
M. B..., condamné à la délégation en 1891, a obtenu,

depuis lors; une décision judiciaire le relevant de
celle peine accessoire. Toutes les autorisations admi-
nistraitivas et judiciaires nécessaires lui ont. été ac¬
cordées. Mais .il ne peut rentrer en France, faute de
demandé au ministre de lui accorder la gratuité du
voyage.
M B... est en NduveHe-Caiédonie depuis'38 ans,il désire très vivement revoir

, sa patrie. Nous avons
demandé au .ministre de lui accorder la gratuite du
voyage.
Le ministre nous a fait savoir que son département

ne disposant, d'aucun crédit pour assurer le retour
des transportés ou des relégués arrivés à l'expirationde leur peine, notre requête ne pouvait être accueillie.
Aux ternies du décret au 9 juillet 1892, déterminant

les formes et las conditions des demandes des relé¬
gués tendant se faire relever de la relégation, Fin-•léretssé doit, en effet, justifier qu'il peut assumer les
dépenses du voyage, aucun frais de passage, de route
ou autre, ne pouvant étire supporté par le budget de
l'Etat; ni pair celui de la colonie.
Les dispositions de ce décret nous ont paru êtred une- excessive rigueur. Si certains condamnés, quiont purgé totalement leur peine, dont le rapatriementest autorisé et dont la conduite est excellente, se

trouvent, en raison de leur âge ou de leurs in fi imités
dans 1 impossibilité de gagner la somme nécessaire à
leur rapatriement, nous croyons équitable que l'Etait
viomïe à leur aide.
Nous avons dqmSandé au ministre de mettre cette

question à l'étude et die faire modifier en ce sens
le décret de 1892.

FINANCES

Fonctionnaires
Moulin. — A la suite d'un vol, M. Moulin, per¬

cepteur à Juvigny, en résictenoe à 0-.ute.me (Orne;,
avait subi un déficit de caisse do 7.000 francs qu'il
dut rembourser avec ses économies personnelles. îî
sollicitait de ce chef, mais sans pouvoir l'obtenir, un
dégrèvement die l'impôt sur les salaires.
Satisfaction lui est accordée.
X.... fonctionnaire, (Décret du 24 juilleit 1917). —

Le: décret du 24 juillet 1917 prévoit que le fonction¬
naire qui, au cours de la guerre^ a contracté des in¬
firmités et qui a été, soit réformé, soit placé hors
cadres ou" rayé des cadres, s'il était officier, peut
être mis en congé avec tiraitement intégral jusqu'à
son rétablissement ou sa mise à la retraite.
Mais le décret, stipule qu'en aucun cas, cette situa¬

tion né peut se prolonger au delà de deux ans à
partir die la cessation du service militaire.
Théoriquement, cette limitation pouvait paraître

équitable et satisfaisante. Dans la pratique — si on
s'en tient à la lettre — on aboutit à de très regret¬
table® injustices, notamment dans Tes cas d'intoxi¬
cation par gaz délétères dont 1® svmptômes écla¬tent parfois très tardivement.
Nous avons demandé que. le point de départ du

congé soit compté, non de la cessation du service

militaire, mais de .la manifestation critique de la
maladie.

GUERRE
Fonctionnaires

Arsenal de Douai (Personnel de 1'). — Par suite
die la fermeture de l'atelier de construction de Douai,
de nombreux ouvriers vont perdre une partie des ver¬
sements effectués par eux et par l'Etat à la Caisse
Nationale des Retraites. Tous les ouvriers comptant
plus de trente ans de services et qui n'ont pas l'âge
de GO ans requis par Ta loi du 21 octobre 1920 pour
obtenir une pension de 1.800 francs se trouvent clans
ce cas. Us touchèrent, sans doute, une indemnité et
même, lorsqu'ils auront atteint l'âge légal, une re¬
traite ; maiis cette retraite sera sensiblement infé¬
rieure à celle qu'ils pouvaient espérer.
Nous avons demandé au ministre d'utiliser les ser¬

vices de ces ouvriers jusqu'au moment où ils rem¬
pliront les conditions d'âge et d'ancienneté prévues
par la loi du 21 octobre 1920 et de maintenir à leur
actif leurs versements et les retenues effectués sur
leurs salaires.

Juslice m i li taire
B... — Au mois de ' septembre 1914, M. B...

quitte la commune de Charly (Aisne), alors occupée
par les Allemands ; il traverse les avant-postes enne¬
mis et se rend dans les lignes françaises. On l'ar¬
rête. Traduit devant un Conseil de guerre, il est
condamné, au mois de niai 1915, à 5 ans de travaux
forcés pour intelligences avec l'ennemi.
M. B... affirme son innocence. L'officier français

qui l'a arrêté aux avant-postes a déposé en sa faveur.
M. B..., dont la peine eut terminée, obtient remise

de la résidence aux- Colonies,
Bâtard (Charles). —• M. Bâtard, condamné le

16 juin 1919 à 2 ans de travaux puibiics pour déser¬
tion, sollicitait sa grâce.
Il a combattu vingt mois avec courage ; il a reçu

à la tête une grave blessure qui a nécessité la trépa¬
nation.

,

M'. Bâtard est libéré.
Boris (Camille). — M. Boris, détenu à Poissy

(Seinie-et-Oise), a été condamné, le 2 mai 1917, aux
travaux forcés à perpétuité, pour abandon de poste,
refus d'obéissance eit cié&artian.
tM. Boris avait quitté son unité sur l'appel de sa

femme, sur le point d'être mère. Il s'est rendu vo¬
lontairement, Une grave blessure a la tète paraît
avoir atténué sa responsabilité,
La peine des travaux forcés à perpétuité est com¬

muée en celle de 15 ans de prison.
G... (Gaston1!. — M. G... appartenait au dépôt d'ex¬

clus d'Aïn-El-Âdijav. Il quitte son dépôt et .s'engage,
sous un nom d'emprunt, au 1er réginient étranger.
Reconnu après un an de guerre, il est renvoyé au
dépôt d'exclus. Mais M. C... veut combattre. Trans¬
féré à Yi 1 lefranchod'Allier, H sollicite l'autorisation
de. revenir au front. Cet honneur iui est refusé. Il
S;'évade, puis se rend au 369 régiment d'artillerie où
il expose sa situation.
Le 6 juin 1918, Hé Conseil de guerre de la 13e ré¬

gion le condamnait à 4 ans de prison po-ur abandon
de poste et désertion à l'intérieur.
M. C... a accompli plus die 3 ans de sa peine. La

bonne volonté dont' il a. lait preuve lui méritait,
nous semblait-il, une mesure de clémence.
M. C... est libéré.
Caquineau (André). — Une <iésortibn à l'ennemi

avait valu à M. Caquineau, détenu à Poissy (Seine-
et-Oise), une condamnation à 10 ans de travaux for¬
cés.
M. Caquineau ne s'est rendu dans les tranchées

allemandes qu'après avoir combattu, sans ravitail¬
lement et sous un bombardement intense, pendant
quatre jours et quatre nuits. Sa femme et ses deux
enfants sont dans le besoin.
Il obtient remise de 2 ans sur la peine de réclusion

substituée, le 22 juillet 3920, à celle de 10 ans de
travaux forcés.
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Ghabaille. — M. Ghabaille,, zouave eu. 3e bis régi¬
ment, prolonge de quelques jours .une permission
régulière. 11 est condamné pour ce fait, en mars 1917,
à un an de prison. Il récidive à la première occa¬
sion. Cette «deuxième faute lui vaut, au mois d'août
suivant, une condamnation à 5 ans de travaux pu¬
blics.
M. Chamaille a obtenu une citation au mois d'avril

1917 ; il aurait donc pu être réhabilité" de sa pre¬
mière peine. Ses antécédents sont excellents.
M. Chahai lie est grûcié.
Chevrier (Maurice). M. Chevrier, en traitement

à l'hôpital Baudens, à Oran (Algérie), avait été con¬
damné pour désertion à 3 années d'emprisonnement,
puis, le 7 août 1918, à la suite d'une évasion, à 5 uns
de travaux publics.
M. Chevrier s'était brillamment conduit jusqu'à

sa désertion. Son évasion s'expliquait par les mau¬
vais traitements qu'il avait dû subir.

11 obtient remise da deux ans.

Goutouly (Paul-Marie).».— L'abandon de son poste
avait Valu à M. Coulou'iv, détenu à Dossuet (Algérie),
une condamnation aux travaux publics.
fM. Coutoiïly donné comme excuse de son acte une

blessure à la main gauche causée par une mitrail¬
leuse allemande. Il est, d'autre part, le principal
soutien de sa mère, veuve et sexagénaire.
M. Goutouly, qui a déjà bénéficié d'une remise de

la moitié de sa peine, obtient une nouvelle remise
d'un an.

D... (Gabriel). — M. D... qui appartient à la
classe 1919, n'avait pu rejoindre son régiment qu'an

: mois d'avril 1915, en raison d'une condamnation à
4 ans d'emprisonnement qu'il avait dû purger avant

e son incorporation.
Or, en décembre1 1920, son temps de service; ter¬

miné depuis longtemps, M. D... était encore maintenu
au 4« bataillon d'infanterie légère d'Afrique !...
M. D... a-été libéré.

Deguine (Auguste). — M. Deguine a été condamné
le 11 mai 1917, à 2 ans dé prison pour refus d'obéis¬
sance ; pu,is, le 24 juillet 1918, à 2 ans de travaux
publics pour une désertion de 9 jours.
La. première condamnation nous semblait être am¬

nistiée on raison d'une suspension de peine obtenue
par M. Deguine en 1917. La seconde était purgée de¬
puis le? 11 mai 1920.
M. Deguine est enfin libéré.

Deshiayes. — M. Deshayes, détenu à Bougie
(Algérie), avait été condamné'en 1917 à 10 mis de

i travaux publics pour abandon de poste.
Mv Deshayes a passé 3 années sur le front ; il a

reçu trois blessures ; sa nière, qui est votive et qui
a étteyé .7 enfants, est dans une situation partieuhe-
mdmont digne d'intérêt.
Le restant de ta peine de M. Deshayes est commué

en 5 ans de prison.

. Désostrat. — Le 11 juillet 1916, à la "suite d'une
•désertion, M. Désostrat a. été condamné à 20 ans de
travaux forcés par le Conseil de guerre de la 73°
D. T.
Or, M. Désostrat, qui compte 15 mois de séjour

•au front, a été jugé dans dos conditions particuliè¬
rement défavorables : son avocat, désigné 5 minutes
avant l'audience, n'a pu étudier son «dossier ni pré¬
senter utilement sa défense.
Le restant de la perne de AT. Désostrat est commué

en 5 ans de prison.

Doré (Emile). — M. Doré, détenu à la Maison cen¬
trale de Glairvaux (Aube), sollicitait une grâce.
M. Doré compte 45: mois de' front : il a pris part

aux combats de Verdun et de Champagne. Une grave
-blessure et. une citation témoignent de son courage. Le
père de, M. Doré, septuagénaire, est malade, et sa
mère, qui a élevé onze enfants, a de très lourdes char¬
ges.

M. Doré obtient : 1° la commutation en une peine
de prison d'égale durée du restant de deux peines de
deux ans et de huit ans de travaux publics ; 2° une
remise de cinq ans à valoir* sur une troisième peine
de dix ans de détention.

Evrard (Henri-Fernand). — M. Evrard, ancien sol¬
dat au 228e R. I., avait été Condamné une première,
lois, le 30 novembre 1916, à 10 ans de détention pour
une désertion en préssenCe de l'ennemi. Il obtient une
suspension de peine. Revenu au front, il est puni de
15 jours de prison pour une absence à l'appel et versé
dans une section de discipline. Il demande à être
entendu par le colonel. Cette audience lui est refusée.
II s'en prend à i'-agtjudanf. Une altercation s'ensuit
qui vaut à M. Evrard une nouvelle comparution, de¬
vant un Conseil de guerre et une condamnation à
10 ans de travaux publics.
Des circonstances atténuante plaidaient en faveur

de M. Evrard. Au moment de sa désertion, sou régi¬
ment était là 40 kilomètres des lignes, sa femme,
qu'il n'avait pas vue depuis six mois, haibitait à
15 kilomètres du camp ; elle était gravement malade
est. devait mourir peu de temps après sa visite.
M. Evrard n'avait aucun antécédent judiciaire ; il ■

comptait trois blessures.
M. Evrard a obtenu -une remise de peine de deux

ans, à valoir sur la condamnation prononcée contre
lui le 30 novembre 1916.

Garaud (Fernand). — AL Garaud purgeait à la
Maison. Centrale de Beaulieu, à Caen (Calvados). Uny
peine de câftq ans dé travaux forcés, prononcée le
9 juillet 1917, par le Cçxhseiî de guerre de la 71° D. 3.
Jusqu'à sa condamnation, M. Garaud avait eu une

conduite brillante : il a reçu deux blessures et a
mérité une citation.
Le reste de sa peine est commué en cellule de ré¬

clusion d'égalé' «durée. Un nouveau recours en grâce
est à l'examen.

Guéguin (François). — Le 15 juin 1916, M. Guéguin
avait été condamné à 15 ans de prison par le Con¬
seil de guerre de la 2e division d'infanterie. Il obtient
une suspension de peine, revient au front, y reçoit,
deux blessures. Déclaré inapte .au service armé, il
est réintégré, le 6 novembre 1918, dans une maison
centrale. ' • 1
Cette mesure nous paraissait être d'une excessive ,

rigueur, en raison de la bonne conduite de 'M. Gué¬
guin depuis sa condamnation. (Nous sommes inter¬
venus eu sa faveur.
M. Guéguin obtient une remise de peine de 2 ans.
Nous insisterons.

Josselin (Constant). — M. Josseliti, détenu à l'Ate¬
lier de travaux publics. n° 21, n'avait bénéficié qu'à,
la date du 19 janvier 1920 de l'amnistie qui lui était
acquise par la loi du- 24 octobre 1919.
En réparation du préjudice causé à M. Josselin

par cette détention prolongée, nous avons sollicité,
en sa faveur, une indemnité.
Une'somme de 1.327 fir. 50 est mandatée au profit

de r intéressé.

L... (Gabriel;. — Le 20 décembre 1917, une déser*
lion en présence de :• «maemi avait valu à M. L...
une condamnation à la peine de mort, commuée, de¬
puis lors, en 20 ans de prison.
Sur le front de Serbie, M. L... avait appris que

sa femme, restée en France, menait une vie déré¬
glée : elle avait vendu leur mobilier et abandonné
leur fillette, alors âgée de 5 ans !... Accablé de dou¬
leur, il oerdit la tôte et déserta.'
Avant'sa condamnation, M. L... avait eu une excel¬

lente conduite ; il comptait deux blessures. Il est
l'unique soutien de sa fillette.
Il obtient remise : 1° éie 5 ans sur la peirie de

20 ans de prison substituée à la peine de. mort ;
2° du restant d'une peine de 5 ans de trav aux pu¬
blics prononcée contre lui. à la même date, pour
abandon de poste en présence de l'ennemi.



INTERIEUR
Algérie

Hannouz-Rabia. — M. Hannouz-Rabia, domicilié
à Sidi-Atoh (Constantin©), s'était vu retirer l'autori¬
sation d'ouvrir un café maure. En compensation, une
renite annuelle et viagère de 6C0 francs lui avait été
aoccrdlèe. Or, en 1918,' cette indemnité lui fut suppri-
mlée. Il en sofllioLtait le rétablissement.
Agé de 65 ans, 'M. Rabia est sans ressources ; il a

à sa charge une fille aveugle. Il compte trente ans
de 'services comme brigadier de commune mixte.
M. Rabin reçoit satisifiaietion.
Hassan-ben-Ameur. —• Le 80 mars) 19*21, nous

avions attiré l'attention du Présidant du Conseil sur
les consôquënceis fâcheuses que semblait entraîner,
pour certains indigènes algériens, une expropriation
de terrains situés dans Iq douar Sidi-Kabir, commune
de Blida, sur le versant de l'Atlas. L'expropriation
de Ces terrains, en vue de leur reboisement,- a été re¬
connue nécessaire pour protéger la ville de Blida
■contre les débordements de l'Oued-el-Kébir. Nous de¬
mandions si, en raison de la crise économique pré¬
sente, il ne serait pas possible d'ajourner cette me¬
sure ou, tout, au moins, d'accorder aux indigènes
expropriés des terres de colonisation.
Le Président du Conseil nous a fait savoir qu'en rai¬

son des graves dangers qui menacent la ville et la
région de Blida, le reboisement s'imposait d'urgence.
Il ajoutait :
Toutes dispositions ont, d'ailleurs, été prises pour ré¬

duire au minimum les restrictions imposées* aux occu¬
pants du sol. L'expropriation porte principalement sur les
terrains de parcours et n'atteint qu'exceptionnellement
quelques jardins et parcelles de culture dont- les indigènes
pourront, d'ailleurs, conserver la jouissance par voie de
location à la condition d'entretenir les plantations fruitiè¬
res, et d'en exclure tout bétail. La présence des troupeaux
serait, en effet, incompatible avec le but poursuivi qui est
d'arriver le plus rapidement possible au reboisement de
ces terrains dégradés.-En outre, les gourbis n'étant pas
compris dans.le projet d'expropriation aucune famille ne
sera déplacée et le préjudice causé aux indigènes par la
suppression du pâturage sera, au surplus, compensé, dans
une très large mesure par les gains qu'ils pourront réa¬
liser en prenant part aux-travaux de reboisement...
M. Abel ne conteste pas, par ailleurs, qu'il serait préfé¬

rable, au lieu de verser aux indigènes une indemnité d'ex¬
propriation, de les recaser sur d'antres terrains ainsi que
vous le suggérez ; mais, quelque séduisante qu'apparaissecette solution, elle se heurte, dans la pratique à des obs¬
tacles insurmontables tenant autant à l'impossibilité pourl'Administration de trouver des tenres disponibles pour ce
« recasemenl » qu'à la répugnance que manifestent les
indigènes à changer de lieu de résidence.
Quant à leur attribuer des lots de colonisation, on nesaurait y songer à un moment où la création et l'cxten-

lerre ceTi^s es'' ^rdue difficile par le manque de
Allocations

Labonne (Mme Vve). —- Morue Labonne, domiciliée
actuellement à Mon treuil-sous-Bois (Seine), ne pou¬vait, par suite de ses déplacements successifs à Au-
buisson (Creuse), puis à Avignon (Drôme), toucherles allocations militaires qui lui sont dues.
La Sons-Intendance de la Creuse reçoit l'ordre de

payer sans retard Mme Labonne.

Martin-Nagelin. — A La suite d'une précédente in¬
tervention, nous avions obtenu, en faveur de Mme
Mart.m-Nugelm, demeurant à ivry (Seine), le rétablis,
sentent d'un majoration d'allocation que cette dame
touchait auparavant pour deux de ses enfants, au ti¬
tre de son mari mobilisé (Voir Cahiers 1020, n° 16,
page 20). Cette majoration était rétablie par le minis¬
tre, avec effet rétroactif à compter du 5 juin 1018.
Nous avons prié le ministre de fixer comme date de
départ, le moment de'la suppression, soit en avril
1916.
Les deux secours supprimés sont rétablis par la

Commission supérieure des Allocations, à compter du
mois de janvier 1917, l'un, jusqu'à l'expiration du
sixième mois emi a suivi le démobilisation du mari.

l'autre, jusqu'à l'accomplissement de la 16» année du
second enfant.

Mathieu (Emile). — Mme Mathieu, dont le mari
était mobilisé, avait été admise au bénéfice de l'allo¬
cation militaire à Noisy-le-Sec (Seine). Au cours d'une
grave maladie, elle dut se rendre dans sa famille, à
Ligny-le-Cihâtol (Yonne) et demanda le transfert, de
son allocation dans cette dernière commune. Mais
elle succombait à son mal, le 4 mars 1919, avant que
l'arriéré de son allocation lui eût été soldé.
M. Matthieu, malgré ses nombreuses démarches, ne

pouvait obtenir le paiement des sommes qui lui
étaient dues au titre de sa femme.
Satisfaction lui est accordée.

Quettin (Veuve). — Pendant l'occupation alle¬
mande, Mme Vv-e Quettin, originaire de Lavaque-
resse, évacuée par les Allemands à Fourmies, n'avait
pu toucher, du mois d'avril à fin novembre 1918, l'al¬
location des' réfugiés à laquelle elle avait droit.
Sur notre intervention, le Préfet de l'Aisne fait man¬

dater à Mmje Quettin, le rappel qui lui était dû.
Etrangers

Drossner (Hugo). — M. Drossner, citoyen polonais,
en résidence à Tavel-sur-Clarens par Montreux
(Suisse), sollicitait le retrait d'un arrêté d'expulsion
pris contre lui.
Les deux filles de M. Drossner sont mariées en

France : l'un de ses gendres est Belge, l'autre est
Français et mutilé de guerre. Ses d'eux frères sont na¬
turalisés français. Un de ses neveux est mort pour la
France.
M. Drossner est autorisé à rentrer en France, à titre

d'essai, pour une durée de trois mois.

Dymak. — Chassé do Pologne, son pays d'origine,
par la misère et le chômage, M. Dymak, venu à Pa¬
ris sans papiers réguliers, était menacé d'une expul¬
sion.
Il possèdie d'honorables répondants.
M. Dymak est autorisé à séjourner à Paris.
'Tenenbaum (Isaac). — M. Tenenbaum, ressortissant

polonais, sollicitait l'autorisation de résidence qui lui
permettrait de vivre auprès de sa famille, à Paris.
D'excellents renseignements étaient recueillis sur M,

Tenenbaum qui possède des papiers polonais en règle *
Une carte d'identité, équivalente au permis de sé¬

jour, est délivrée à'M. Tenenbaum.
Fonctionnaires

Pelletier. — Il était dû à M. Pelletier, demeurant
à Rouen, une somme de 12 fr. 50 pour la délivrance,
en janvier ot février 1919, alors qu'il était seoré-.
taire de mairie de La Feuillie (Seine-Inférieure), de"
52 permis de circulation de céréales.
M. Pelletier avait maiItiplié en vain les démaaiahes' :

il possède six lettres de convocation du Bureau per¬
manent des céréales, trois lettres du -Contrôle dépar-
temientai des Services administratifs, et s'est pré¬
senté une douzaine de fois à la Piréfecture. Mais il
n'avait pu obtenir le paiement de sa petite créance.
Il est évident, écrivait M. F. Buisson, que les services

compétents ont fait preuve d'une scrupuleuse minutie,
mais nous espérons, Monsieur le Préfet, que vous, vou¬
drez bien y mettre un terme.
M. Pelletier, a obtenu satisfaction.

Divers
Franceschi. — M. Jules Franceschi, retraité à Fras-

seto, par Campo (Corse), avait interjeté appel d'un
arrêté du Conseil de Préfecture de la Corse, en date
du 4 février 1920, validant les élections municipales
de Fnasseto.
Or, il résultait d'une note du préfet de la Corse qiie

le pourvoi de M. Franceschi n'avait pas été transmis
à la date du 17 novembre 19*20. Nous avons protesté
contre ce déni de justice.
Le pourvoi de M. Franceschi est transmis au Con¬

seil d'Etat.



JUSTICE
Arrestations arbitraires

Complot. Nos lecteurs savent quelle campagne
persévérante nous avons menée en faveur des mili¬
tants communistes poursuivis pour « complot », dans
les Cahiers (1020, n° 20, du 20 octobre) et dans de
nombreux meetings organisés à Paris et en provin¬
ce Nos efforts n'ont sans doute pas été inutiles puis¬
que le jury de ia Sein© a, à l'unanimité, acquitté les
inculpés du premier complot.
Devant le sort réservé à son premier te complot »

par un jury populaire, le Gouvernement crut bientôt
pouvoir en monter un second, plus solide et plus ré¬
sistant Dans une intervention près de M. le Prési¬
dent du Conseil (Cahiers 1921, p. 207), nous avons de¬
mandé que les inculpés du second complot bénéfi¬
ciassent du régime politique et, dans un important
meeting. MM. Ferdinand Buisson, Victor Bascn, Lu¬
cien Le loyer, Robert de Jouvenel, Georges Bourdon,
Ernest Latent efc Mme Séverine protestèrent contre la
vanité de l'accusation et d'une façon générale, contre
les poursuites pour délit-d'opinion, contre l'abus de
la détention préventive.
Or, les journaux du 4 mai nous apprenaient que

M. Jousselin, juge d'instruction, venait de rendre une,
ordonnance de non-lieu à l'égard de MM. Zalewski-
Abramovitch Amédée Dunois, Fraenckell, Louis Ker,
Alfred Mignôt, Griffuelhes, les trois étudiants serbes,
Lorenzo Vanini et Mme Zulma Bertin.

Ï1 reste que les inculpés ont accompli plusieurs
semaines de prison préventive, alors que le juge
d'instruction pouvait parfaitement poursuivre son
instruction en les laissant en liberté.

Cheminots

Busson. — M. Busson, cheminot révoqué de Lisieux
(Calvados;, a été condamné, on juillet 1920, à deux,
ans cbe prison .pour « entraves à la marche des
trains ».
D'excellents renseignements sont donnés sur M. Bus¬

son. Lorsqu'il cessa "le travail, il avait pris touteè les
précautions pour éviter un accident. Nous avons sol¬
licité en sa faveur une mesure gracieuse.
M. Busson a été libéré.

Condamnés de Droit commun

A... (Firmin). — M. A.... commissionnaire à
Pouemlbont (Nouvelle-Calédonie), sollicitait sa grâre.
Déporté à l'âge de 21 ans, il est sexagénaire Son

excellente conduite à la colonie est attestée, par de
nombreux certificats.
■Nous lui avons obtenu tout d'abord, en 1919 : 1° re¬

mise du reste de la peine- d'e cinq ans de travaux
publics prononcée, le 9 septembre 1879, par le Conseil
de guerre de Nouméa, pour évasion et soustraction
frauduleuse; 2° remise entière de la peine de dix ans
d'emprisonnement prononcée, le 4 février 1879, pour
vol qualifié; 3° remise entière de la peine de vingt ans
de travaux forcés prononcée, le 7 janvier 1881, pour
évasion et ."vol qualifié.
Gr, en 1921. ces mesures gracieuses n'avaient pas

encore été notifiées à 'M. A... Nous avons protesté
auprès du ministre contra cette négligence de ses ser¬
vices. :

Des ordres sont donnés en vue dé donner satisfac¬
tion à l'intéressé dans le plus bref délai.
G... (Pierre-. — M. G..., ayant, purgé une peine

de six ans d'e travaux forcés, demeurait astreint à
la résidence perpétuelle à la Guyane.
Kl rompt, son ban et gagne le Brésil. Puis, à la dé¬

claration de guerre, il se présente au consul de France
à Pêmambouc et lui demande à contracter un enga¬
geraient. Rapatrié par" les soins du consul, il débarque
à Marseille, le 3 septembre 1914. L'autorité militaire
l'envoie à Vienne (Isère). Il y expose sa situation au
•bureau de recrutement : son engagement est refusé.
Le lor septembre 1915, il est arrêté pour rupture de
ban et transféré au dépôt de l'île de Ré.
En raison de la bonne vo-lonté dont il a fait preuve

et de la longue détention qu'il a subie depuis 1915,
nous avons sollicité sa grâce.
M. G... est dispensé de résidence à la Guyane et

libéré; '

Séquestres
St.roh (Charles). — M. Stroh, d'origine allemande,

photographe à Epinal (Vosges), sollicitait la levée du
séquestre mis sur son fonds de commerce.
wf. Stroh est marié à une Française; il a sollicité la

naturalisation; il a servi, pendant les hostilités, dans
la Légion étrangère; son fils aîné, qui a combattu sous
nos drapeaux, a obtenu la Croix de guerre. Nous
avons signalé au ministre le cas vraiment digne d'in¬
térêt de M. Stroh.
Le tribunal d'Epine! a accordé la mainlevée.

Divers

Busch. — M. Busch était- interné à l'Asile d'alié¬
nés de Villejuif (Seine). '■>
Gr, il jouit de la plénitude do ses facultés mentales;

il est simplement sujet à des fièvre^ coloniales.
Il est remis en liberté.

Debrac — M. Debrac, demeuraut à Alger, a été
condamné.à un jour de prison pour « violences lé¬
gères ».
M. Debrac est u-n colon très honorable, père de cinq

jeunes enfants; à qui l'exécution de la peine pronon¬
cée causerait un grave préjudice moral.
La peine de M. Debrac est commuée en une amende

de 50 francs.

Lesaîîre. — M. Lesaffre, de Givet (Ardennes), a in¬
tenté,. en 1919, un procès en divorce contre, sa femme.
Mais la procédure engagée ne pouvait aboutir, en
raison de la pénurie d'avoués près du Tribunal civil
de Rocroi.
Le ministre prend les mesures nécessaires en vue

de pourvoir de titulaires tes offices d'avoués actuelle¬
ment vacants. M. Lesaffre reçoit des instructions qui,
en cas de retard excessif, lui permettraient d'obtenir
un renvoi devant une autre juridiction.
MARINE

Droit des fonctionnaires
Garde-Consigne du port de Toulon (Situation des).—

Lesi garde-consigne du port de Toulon sont placés,,
par l'arbitraire de leurs chefs, dans une situation
matérielle et morale vraiment intolérable.
Astreint à un service de 13 heures par--jour, ils ne

.peuvent l'interrompre, fût-ce pour prendre leur repas.
Bien plus, une récente consigne leur impose l'obliga¬
tion de se tenir constamment hors du poste couvert
qui leur est destiné, rnéme quand ils sont en service
pour 24 heures.
Les conditions d'hygiène dans lesquelles ils doivent

accomplir leur dur service ne sont pas moins déplo¬
rables. Dans l'espace de deux années, sur vingt-deux
titulaires, quatre ont dû être réformés pour tubercu¬
lose ; deux d'entre eux sont décédés.
Contrairement aux prescriptions de la circulaire du

28 octobre 1919, les permissions annuelles sont ré¬
duites à 15 jours au lien de 30.
La prise du travail ne se fait qu'à 7 heures pour

l'Arsenal et à 7 h. 30 pour les Etablissements de Py¬
rotechnie. Mais les garde-consigne sont tenus de ré¬
pondre à l'appel, hiver comme été, à 5 h. 45.
Enfin, le tableau des propositions d'avancement,

qui doit être affiché dans ie poste dès-le lor janvier,
n'a même pas été porté à la connaissance des inté¬
ressés.
Nous avons signalé cet abus à l'attention du Mi¬

nistre de la Marine en lui demandant d'y appliquer
les sanctions nécessaires.

Justice militaire

Marins du « Touareg ».* — A la suite de notre
intervention en faveur des marins du « Touareg
condamnés pour mutinerie (voir Cahiers 1921, p. 210),
le ministre de la Marine nous a fait connaître que, des
matelots condamnés, -trois ont. bénéficié du sursis, un
a terminé sa peine, deux ont été graciés.
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Seuls, quatre mutins, frappés de einq à six ans du
: djttarticm sont encore en qours die penne. «< Deux d'en¬
tre eux, déclare le ministre,s sont des meilleurs avérés
qui ont employé la menace pour faire entrer un cer¬
tain nombre de camarades dans leur complot contre
l'autorité du Commandant. » Une mesure de clémence
no peut être envisagée avant qu'ils aient subi au
moins la moitié de leur peine.
Quant aux deux autres, moins gravement compro¬

mis, leur cas pourra être examiné à l'occasion des
grâces générales de juillet prochain, si l'Administra¬
tion Pénitentiaire Civile, de laquelle ils relèvent,, juge
que leur conduite les en a rendus dignes.
Nous ne- manquerons pas d'insister auprès du mi¬

nistre et- de lui rappeler sa promesse.

PENSIONS
Ascendants

Glergéat (Mme). — Le t-3 mai 1321, nous avons
adresse au ministre des Pensions la lettre suivante :

Nous avons l'honneur d'attirer votre attention sur le
cas particulièrement intéressant des ascendantes et ascen¬
dants âgés, soit de moins de 55 ans, soit de moins de
soixante ans,»qui peuvent exceptionnellement et dans les
termes de la loi sur les pensions Cire admis au bénéfice
de l'allocation prévue par cette loi, lorsqu'ils peuvent éta¬blir qu'ils sont atteints d'une incapacité dans les termes
légaux.
Dans la pratique, la plupart des ayants-droit présen¬tent à l'appui de leur demande des certificats médicaux

dont la valeur morale est évidemment infiniment varia¬ble mais qui, dans certains oas. présentent un caractère de
bonne foi et de. sincérité gui nq saurait être mis en cloute.Cependant, il arrive fréquemment que l'enquête à la¬
quelle il est procédé acteiinistrativement constate que lespostulants ne remplissent pas les conditions imposées parle paragraphe 2 de l'article 28 de la loi r,u 21 mars 1910.
norsque les conclusions des experts officiels sont ainsi

on désaccord avec celles des docteurs choisis par les re¬quérants c-ux-mêmes, on est placé en face d'une situation
vraiment douloureuse.
L'administration suit les conclusions de ses experts etla demande est rejetée sans que, paraît-il, votre adminis¬tration admette les voies de recours ordinaires prévues

par la loi du 31 mars 1919 dan? les autres cas.Il nous apparaît, Monsieur le . Ministre que ces voiesde recours sont ouvertes en toute hypothèse et que parsuite .a décision de rejet d'admission d'iin ascendant in¬curable au bénéfice de l'allocation prévue par la loi du3Û mars 1919 doit pouvoir faire l'objet d'un recours de¬vant le tribunal départemental - des pensions, exactementcomme la décision de rejet ('(Mme pension à un mutilé.
Jl?us serai-- -r"r'l agréable d'être fixés sur ce point, et

Jrif? k cas ou, par impossible, vous-estimeriez que dans"cette hypothèse, ces voies de recours ne sont pas ouvertesaux intéressés, nous vous aurions une vive gratitude devouloir bien Pendre 1 imtiatlve d'un amendement 5 la loi
„ mars 1919, pour mettre fin .aux doléances vraimentfondées qui nous ?on} fréquemment, adressées par des axcendants à qui une décision de rejet aussi sommaire Appa¬raît, comme une injustice .

.

Douville. — M. Doaivqle, -demeurant à Gaen (Ca.I-vados), ne obtenir le paiement du pécule qui
le'8août1917 son/ ms> mcxrt P°ur la France,
Un pécule de 1.000 francs est payé à M. Douville.

PRESIDENCE DU CONSEIL

Etrangers
Vouïoviteh. - Le SI mars 1921, nous avons signaléau Président du Conseil le cas de M. Voolowitcb.'
M VoifflwKch, sertie toobiltaé, étudiant de deuxième an¬née, titulaire d'orne bourse d'études ft la Faculté de Méde-cmç de Paris, a été arrête, il y a quelques semaines, sousla double inculpation de fabrication, de faux passeports etde complot contre " la sûreté de l'Etat.
Le premier cher d'inculpation a été abandonné par lerarquet de la Seme au lendemain même de l'arrestation do

'

' 10 S^mars dernier. Cet étudiant a bénéficiédune mise en liberté provisoire
L'ordonnance du- juge venait à'peine de lui être commu-

£82? ,qt'nT^ y°ufortch Par décision de M. le mf-
çSs • >ICur' frappé ^.Pulsiaa du territoire tram

Dc-s sa libération, le 23 mars, il fut autorisé à séjoûmer

trois heures à Paris, à y faire diverses courses, mais es¬
corté par deux agents de la sûreté et, à 21 heures, fut em¬
barque, toujours sous escorte, dons un train en partance
pour Bellegarde, à destination de la Suisse qui, finalement,
refusa de le recevoir.
Depuis il a -été conduit à Lyon, puis ramené à Belle-

giaado où il attend que l'Administration française statue sur
son sort.
Nous ne -pouvons laisser passer de tels faits sans élever

auprès de vous une protestation énergique contre l'expul¬
sion qui frappe M. Vouïoviteh et qui, étant donné la
situation juridique spéciale de l'intéressé, apparaît comme
une violation formelle des droits de l'inculpé.
M. Vouïoviteh a bénéficié, en effet, d'une mise en liberté

provisoire, non d'un non-lieu. Il a été autorisé à quitter
provisoirement la prison où il était détenu préventivement,
mais il est toujours inculpé de complot contre la sûreté de
l'Etat et sera appelé, à maintes reprises, à se présenter
devant le juge -pour discuter les charges de l'accusation.
L'article 113 du Code d'instruction criminelle lui en fait

même l'obligation : « En toute matière, le juge d'instruc¬
tion pourra ordonner que l'inculpé sera'mis provisoirement
en liberté, à charge par celui-ci de prendre Rengagement
de se représenter à tous les actes de la procédure et pour
l'exécution du jugement aussitôt qu'il en sera requis. »
L'arrêté d'expuilsion pris par M. le ministre de l'Intérieur

contre M. Vouïoviteh apparaît donc comme illégal puis¬
qu'il viole formellement les dispositions de l'article 113 du
Code d'instruction crimmeiie et qu'il a, au surplus, pour
conséquence de priver un inculpé .du droit de présenter sa
défense.
Nous ajoutons que M. Vouïoviteh avait, cessé, antérieure¬

ment à son arrestation, de participer aïi mouvement com¬
muniste.
Il n'a aucun antécédent judiciaire el nous est repré¬senté oomme un étudiant sans fortune, honnête et travail¬

leur, s'occupant exclusivement de ses études et désireux
de les terminer a la Faculté de Paris où il est boursier.
Nous vous aurions une vive gratitude de bien vouloir

prescrire une enquête pour déterminer les conditions dans '
lesquelles cet arrêté d'expulsion a été pris et d'en faire
prononcer l'annulation, en raison de son caractère illégal.

Grâces
Libanais, internés à Ajaccio. — Le 14- mars 1921.

nous avons adressé au Président du Conseil ia lettre
suivante :

La Ligue des Droits de l'Homme vous adresse une prière
instante en faveur des Libanais condamnés et actuelle¬
ment internés à Ajaccio.

Ce sont :

teaïd Bosien-iC, Kaleel Afe®, Hodd Abed ELnralik. Soli¬
man Kanaan ei Saïd Hervoick, condamnés à dix ans
d'exil ; .YEhernood Mohiev, Elias Gherverie et Racheed AkéJ,condamnés à huit ans d'exil ; Mhemood Jeubelot, con¬damné à sept ans d'exil ; Amen Oreilen et Elios He-
wack, condamné -à six ans d'exil, tous membres du Conseil
Liibanais, et Arel Nanamse, commerçant, condamnés à
deux ans d'exil.
Nous croyons ces hommes innocents ; ils ont été con¬

damnés pour complot contre la domination française. Leseul acte , qu'ils aient décidé en commun, semble-i-h. c'estde venir en France où certains d'entre eux avaient déjàété accueillis en 1919. Ils voulaient demander l'indépen¬dance du Liban, sous l'égide de la France. C'était leur
aroit, et peut-être auraient-ils été entendus. En tout cas
présenter une demande au Gouvernement français n'est
pas comploter contre la France. On a prouvé sans doute
que l'argent de leur voyage que leur avait remis l'émir
Arsîan provenait des mains de Riad El SoLh, fils du mi¬nistre de l'émir Fayçal. C'est possible î Mais le savaient-
ils ? Et s'ils le savaient, était-ils de connivence avec ce-îm-ci ?

. ...

Ce qui paraît certain c'est qu'ils sont, nous affirme-t-on,
pour ia plupart des amis de notre pays et que SolimanKanaan qua reçut l'argent du voyage, fut exilé par les Turcspendant u\ guerre pour ses sentiments français."'beraient-ils coupables, la France ne peut les mainteniren exil. Les événements du Liban, sont assez difficiles à
interpréter, pour que des hommes aient pu douter de leurdevoir. Ln France qui a été, qui doit être encore la grandePuissance libératrice en Orient, ne peut envover ses soldats
pour emprisonner et persécuter les- patriotes, e» elle doitmontrer à ces peuples si prompts à eppteudir el à com¬prendre les sentiments généreux que, si elle sait punir, ellesait aussi pardonner.
Nous apprenons que les représentants du Liban in¬

ternes à Ajaccio ont été mis en liberté et viennent de
débarquer a -Marseille. Et puisqu'ils viennent en



France, pour plaider la cause de l'indépendance du
Liban. notas- ne manquerons pas {Téfcutlier avec atten¬
tion leurs doléances.

Divers

Jacquet (Mme). — Le 8 avril 1921, nous avons
attiré I attention cfti Président du Conseil sur le cas
de Mme Jacquet, veuve de notre collègue^ Eugène Jac¬
quet, fusillé paa- les Allemands le 22 septembre 1915.
(Voir Cahiers 1920, nô 18, p. 13.)
Mme Jacquet, en signe de reconnaissance nationale,

a été admise au bénéfice d'une pension annuelle de
2.000 francs.
Nous savons que La veiivç d'une autre malheureuse

victime, Mme 'Maeirtens, a toucibe un secours de
1:5.000 i'raïics du Gouvernement anglais au mois de
septembre dernier.
Nous avons prié le Président du Conseil de reober-'

obéir comment il pourrait être attribué à Mme Jacquet,
soit par le Gouvernement anglais, soit* par une juste
pénalité imposée au Gouvernement ennemi, une
somme en capital qui lui permettrait d'élever digne¬
ment les enfants que le martyr a laissés.
TRAVAUX PUBLICS

Fonctionnaires

Maubian. — Nous avons signalé au Ministre des
Travaux, publics, le 5 avril Î92iv le cas de M. Mau¬
bian.
M. Maubian., facteur mixte a la gare de Landerneau, a

été frappé d'un blâme, en octobre dernier, sur la demande
de M. BtUaud, sous-ciéeit faisant fonctions de chef de. gare
de Landerneau, pour négligence dans, son service.
Dans le rapport adressé à ses ehefë hiérarchiques et con¬

cluant à roc.tx.oi d'un blâme, M. BiVFaud, avant même,
d'exposer les circonstances dé fait, commença par por¬
ter sur le compte de son subordonné des appréciations net¬
tement tendancieuses, déclarant notamment que M. Main-
bian était un « esprit très épris des méthodes bon deman¬
dées (sic) par les chemins clé fér en ce moment » et « qu'il
a été, s'il ne l'est encore, le représentant des syndicalistes
de Landerneau ».
La rédaction de ce rapport appareil tellement inspirée

par l'esprit, de parti, qu'il -est. pc-iras de se demander*
après l'avoir lu, si M. Maubian n'a pas été frappe plu¬
tôt pour ses opinions syqtHeâliSles .que pour la négligence
bénigne qu'il a pu commettre dans son service.
Nous ne pouvons laisser passer sans protester de tels

arguments qui constituent., au premier chef, une rfofatîox»
des droits politiques reconnus à. tout citoyen.
Si M. Maubian a commis urne faute dans son service,

il appartient â ses chefs hiérarchiques d'apprécier la gra¬
vité de la faute ai; point de vue exclusivement profession-
nel. sans avoir à connaître et surtout sans retenir les
opinions politiques ou syndicalistes de l'intéressé.
Toute la question est de savoir ce. que M. Maaihiaiu o

fait, non de savoir ce qu'il pense.
Nous vous aurions une vive gratitude de vouloir bien

prescrire une enquête sur les. faits que nous venons de
vous exposer, en vue- de réviser la sanction prononcée con
txe M. Maubian et de faire disparaître du rapport de son
chef des appréciations, tendancieuses qui n'auraient jamais

: dû y figurer.
Viiiaire (Veuve> — Mine ViJlaire, de Saint-Mau¬

rice (Seine), veuve d'un ècliisier, ne pouvait solliciter
une pension de retraite au titre de son mari, celui-ci
n'ayant fait que vingt-trois ans et demi de services
o.u lieu des vingt-cinq ans requis.
Nous avons signalé 'au ministre la situation, digne

d'intérêt, de Mme Villaire.
Elle obtient un secours de 200 francs.

IMe enquête sur l'Ecole Iaîqrae

Notre confrère Floréal ouvre une grande enquête sur
«r l'Ecole laïque ». Nos lecteurs savent combien est. grave
la c-riSe que traverse en ce rrroment l'école laïque. Notre,
(ïriseigneiïtent populaire - se trouve menacé aux sources de
son recrutement et l'oauvre de là Troisième Lepublique
est compromise. C'est dire l'intérêt de cette consultation
nationale qu'organise Floréal. Tous ceux qu'intéresse- oette
enquête s'adresseront au secrétariat général de Floréal,
95, boulevard Raispa.il, Paris (G")» .qui leur donnera tous
les renseignements' utiles.

ACTIVITÉ DES FÉDÉRATIONS
Ain

1" mai. — Congrès fédéral. Les- questions'à l'ordre du
jour du Congrès national sont mises en discussion Le
Congres approuve les rapports de MM. Emile ICann et (jQu-
guenheim, adopte les dix première vœux proposes par M.
Ferdinand Buisson, demande la suppression des deux der¬
niers et l'institution, dans un délai de 10 ans, 'du mono¬
pole de l'enseignement public. Il proteste contre 1 envo-i
tardif aux Sections des rapports soumis au Congés na¬
tional.

Saône-et-Loire.
Mai — La Fédération invite le Congrès National à

demander au Comité (>dW «Je réduire le nomtre des
questions soumises au Congrès, de communiquer plus toi
ces questions aux Sections, de faire connaître les opinions
opposées formulées sur un même sujet, de tenir iet
ligueurs au courant de la suite donnée par la Ligue aux
résolutions du Congrès précédent. Elle l'invite également
à choisir les questions a soumettre au Congres suivant,
sans exclure néanmoins l'étude des sujets- d'actualité.
Seine.

— Congrès fédéral. M. Corcos, secrétaire fédéral, rap¬
pelle l'œuvre accomplie par la Fédération depuis le pré¬
cédent Congrès. Le ConseiL Fédéral a mas à 1 ete.de diffé¬
rentes questions, telles que le régime de la pnsop. préven¬
tive et la liberté individuelle, l'intervention des forces
françaises en Russie la vie chère. MM. Cablrol, ï>ajzeoo,
Gustave Kuhn. Chcnèvier, le. colonel Mêlais* les géné¬
raux Sarn.il et Lei'cin ont apporté à ces travaux* leur
mPis dévouée collaboration*. De concert avec la C G. lv.
le Conseil FédcraJ a donné plusieurs meetings. EnUn. u
s'est lait représenter aux deux banquets organisés, l'un.ea
Lhonneur de M. Ferdinand Buisson, l'autre ai l'honneur de
MM. Basch, Aailard et Sôgnobos.
Le Congrès Fédêraï discute ensuite les rapt-oi te <tô

MM' Perdon et Boudin sur Les assurance* ouvrières, et
celai de M. LeyaSsenr, sur La question des loyers et. ta
propriété commet unie.

ACTIVITÉ DES SECTIONS
Angouîcme (Charente).
1" mai - La Section pmtœte : 1* conte ta frtorifien-

tk» «le Napoléon I ■ et contre te caraetèr» <^Çid «tawe
k la fèlo «le Jeanne d'Arc : V contre les e»p«*tJ«*> oU-
tairas : 3' contre la lut de rengagement a court tel1®,
contraire au principe de là nation aaroee ; 4- centre la
reprise des relations avec le "Vatican. ; demaïKie : 1 la
suppression de la juridiction militaire : 2° ! amnistie m-

. tôlrale : 3° la réintégration des cheminots révoques en
1920 ; 4° la révision des marchés passés, depuis Llç pour

■ fournitures de guerre .ou hquidaUon des stocks ; r>" le ofta-
timenî des spéculateurs et de leurs complices.
Atmo-îiay (ArdècSie).

8 mai — La Section proleste contre la commémorution
offieielle de lu mort de Napoléon I" et contre lïrttaltei
jl'ime, fêle nationale en riionneur de Jeanne dArc.
Bohain (Aisne).

25) mai — Manifestation grandiose en
.-néral Sairail. DHBé 'dans la vaic.. Banquet de Jd »J-

v-eits toasts du Président et du feoaytawe de la Elec¬
tion du général Sarraîl et de M. Ouernut.
A la réunion pudique, qui attire un pubuc nombreux,

le généra! Sarrail marque, en contant des anecdotes Krren-
retetes, ce qu'a été. à Sakmique, la prétendue union .tes
Alliés Dans une deuxième partie île son discours, pré¬
cisé et pénétrante, il critiqué tes pre'jets ci.André Leto-
vre sur la durée du service militaire. Pour lui, dix mois
suffisent.^ quereut montre surtout les. insuffisances de
la loi d'amnistie récemment votée et il rapporte deux
ras d'erreurs judiciaires commises par des Cc-oseu.-. ae
guerre et Intéressant deux enfouis du pays : Loisea»,. de
Fontenelle-en-Brie, et Dupré. de Fresnoy-le-Grand.
Bourgoin (Isère).
8 mai. — La Section proleste contre la participation du

Gouvernement de la République à la commémoration au
Centenaire de Napoléon.
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Brive (Corrèze).
7 mai. — M° Chapelle, avocat, fait une très intéressante

conférence sur La question des loyers.

Carcassonne (Aude).
4 mai. — La Section proteste contre la célébration offi¬

cielle du centenaire de Napoléon I" et contre l'utilisation
par l'Eglise et par les puissances d'argent de l'héroïque
Jeanne d'Arc ; demande l'union des gauches contre les na¬
tionalistes.

Charavines-les-Bains (Isère).
8 mai. La Section demande : 1° l'abaissement des prixde transport et la réduction de l'impôt sur la circulation

des vins ; 2° la gratuité de la justice à tous les degrés ;3 la suppression de l'impôt sur le chiffre d'affaires et sonremplacement par un impôt sur les bénéfices : proteste
Stîrî i^pP0SI!'1On d'emblèmes religieux sur le monument,élevé a Charavines en 1 honneur des morts pour la patrie.
Chénérailles (Creuse).
cLSI'l1 ."C.1? Section réprouve la thèse formulée par laSociété d études documentaires et critiques attribuent auGouvernement français la reaponsaMté Cte la
Crest (Drôme).

?mSÏ *
Dijon (Côte-d'Or).

«sasasfi&çw:
chafue mer^edfCli0nB «'***• «ne permaneno,arbitré Si in^tés ? 3 ™,tinies
ces. Los liguasSn

.'tores du Comité. * pius iaciiement les mem-
Equeurdreville (Manche).

du^Gouveraei^nt^fêirtoceSaV ï*

Evreux (Eure).

par lfco^rtt 'es, «»«««"«> adoptées
bons ne scient pas exigées des lfiuîef cotisa-rappelés sous les drapeaux. ]^ueurs de la classe 1919
Elers (Orne).

4S« Saritfîf aC00rd avec l'ABe-triPueraient au relèvement^ ™ pa^s nCTtres con¬
que les mesures militaires PW PjUs eî'icaeemen:
Guebwiller (Alsace-Lorraine)

La Flèche (Sairthe)*

msmmm
Levailois-Perret (Seine)

MU
Libreville (Gabonl.

N'Dendé'llîon~ncHra ef6^'0" ®xP™ne sa gratitude à M.
«S aux m3U^nuS,,deni' et ren0UTO,te sa

. Lille (Nord).
Mai. -- La Section vient de perdre son trésorier, M.

Louis Vanduick, enlevé par une maladie qui ne pardonne
pas. Il exerçait ses fonctions depuis plus de dix ans et
jusqu'au bout il a donné la preuve de l'exactitude et de
l'application. lia géré lia caisse de la 'Section avec la
plus constante ponctualité et a mis un dévouement in¬
lassable au Service de la Ligue, dont il était1 depuis, long¬
temps un membre fidèle et persévérant. II était de ceux
dont, leurs collègues conservent un souvenir ému et re¬
connaissant. La Ligue prie sa" famille d'agréer ses regrets
et ses condoléances.

Longwy (Meurthe-et-Moselle).
1" mai. — La Section proteste contre les sanctions in¬

fligées aux fonctionnaires ligueurs qui n'ont fait qu'expri¬
mer publiquement leur opinion : demande au Comité
Central d'intervenir en faveur, de ces victimes du devoir
civique ; proteste également contre la reprise de toutes
relations avec le Vatican.

Loriol (Drôme). »
6 mal. — La Section proteste : 1* contre les fôtes offi¬

cielles organisées en l'honneur de Jeanne d'Arc ; 2' con¬
tre la reprise de toutes relations avec le Vatican.'

Maisons-Laffitte (Seine-et-Oisè).
Avril. — ta Section donne upe fête au profit de la

Caisse des Ecoles. M. F. Coreos, membre du Comité Cen- '
tral, dans une improvisation fort applaudie, fait connaî¬
tre le but et l'œuvre de la Ligue. Un concert très goûté
a clôturé l'intéressante réunion.

Montauban fTarn-et-Garonne).
28 avril. — La -Section s'associe à la protestation du Co¬

mité Central contre le centenaire de Napoléon I" ; de¬
mande : 1° l'amnistie intégrale pour toutes las victimes
de la guerre, pour les condamnés des cours martiales et
des conseils de guerre ; 2» la réintégration des cheminots
révoqués en 1920.

Montceau-Ies-Mines (Saône-et-T.otre).
23 avril. La. Section : Ie exprime le vœu que les rap¬

ports soumis au Congrès annuel soient envoyés aux Sec¬
tions deux mois à l'avance; 2° regrette que le Comité Cen¬
tral n'ait pas demandé plus énergiquement le châtiment de^
officiers responsables du drame de Vingré.
Moniélitnar (Drôme).
6 mars. — La Section proteste : 1° contre les arresta¬

tions arbitraires pour complot ; 2" contre la dissolution
(le la C. G. T. et des Syndicats de fonctionnaires ; 3*
contre la reprise des relations avec le Vatican ; 4■ contre
les exécutions sommaires du front ; émet le vœu : 1° queles membres des conseils de guerre coupables soient pour¬
suivis ; 2° que les conseils de guerre soient supprimés.
10 avril. —La Section proteste contre la commémora¬

tion de la mort de Napoléon I".

Mulhouse (Haut-Rhin).
72 mai. — La Section demande que tous les citoyens et

fonctionnaires d'Alsace-IxHTaine, quelle7 que soit leur ori¬
gine, jouissent des mêmes droits que les autres citoyensfrançais et notamment du droit d'exprimer librement leur
pensée en matière politique, sociale ou religieuse.
Mai. —. La. Section protèste contre l'extrême rigueur aveclaquelle la loi pénale française est appliquée en Alsace-

Lorraine, notamment dans le cas du communiste Alten-
Jmçh ; exprime le vœu que la remise du restant de sa
peine soit accordée à ce militant.
Nantes (Loire-Inférieure).
i,Amaj. -X1 : v proteste contre la célébra¬tion officielle .de la fête de Jeanne d'Arc : Z' félicite les
corps élus qui ont refusé de s'associer A cette manifesta¬tion réactionnaire ; 3» engage les républicains à luttercontre la reacfwm.

j ~ J'a S^tion émet le vœu : 1° que les membres
3T ?"*- ****** soient nMsis parntf

cinn rfS ^ les territoriaux préparés par leur profes¬sion civile à ces délicates fonctions ; 2' crue le Code pé¬nal militaire soit modifié en vue de permettre aux fuses
faute proportionner fes peines à la gravité des
Narbonne Pyrénées-Orientales).
Mai. — La Section manifeste son admiration pour l'hé-



roïne Jeanne d'Arc, mais proteste. contre l'institution en
son honneur d'une fête nationale d'inspiration réaction¬
naire et cléricale ; proteste également contre la commé¬
moration officielle du centenaire de Napoléon I" ; félicite
M Ferdinand Buisson pour son intervention en faveur
d'une totale amnistie ; demande la dissolution de la
Chambré.

Neuilly-sur-Seine (Seine).
2? mai. — La Section donne une réunion publique. Le

général Sarrail démontre par une série d'arguments' pré-
cis que dix mois de service militaire suffisent. M. Henri
Guiernut, secrétaire général, marque ce qu'est au juste la
Ligue, ce qu'elle a fait depuis un an, et engage le public,
à y adhérer.
Orléans (Loiret).
Mai. — La Section demande la mise de M. Jean Golds-

ky au régime politique et la révision de son procès.
Papeete (Tahiti).
1er'avril. —La Section demande que les fonctionnaires

venus de la métropole aient seuls droit à la gratuité du
voyage en France. Elle prie le Comité Central de trans¬
mettre ce vœu au ministre des Colonies.

Paris (IV0).
18 mai. — La Section, considérant que la mobilisation

de la classe 1919 entraînera plus de dépenses que de ré¬
sultats appréciables, protesté contre là politique milita¬
riste du Gouvernement français ; demande : 1° la suppres¬
sion de l'Académie français^, foyer d'intrigues réactionnai¬
res ; 2° la mise en non-activité des maréchaux; qui ont
pris part aux fêtes antirépublicaines en l'honneur de Na¬
poléon I".
Paris (Xe). .

13 mai. — La Section émet le vœu : 1° que les lois sur
l'assurance sociale soit votées rapidement et dans un
large esprit de justice ; 2" que la motion déposée au Con¬
grès Fédéral par M. Goudchaux Brunschwicg, président de
la Section, soit communiquée à tous les élus de la Seine;
change ses délégués au Congrès national de présenter une
motion demandant le désarmement général.
Paris (XIXe).
2 mai. — Les deux sections du X1X° arrondissement :

Ie félicitent le citoyen Ferdinand Buisson pour sa coura¬
geuse intervention lors de la discussion delà loi d'amnis¬
tie ; 2" demandent que le bénéfice de l'amnistie soit éten¬
du aux condamnés militaires qui n'ont eu qu'un moment
de défaillance, aux marins de la Mer Noire, aux militants
condamnés à la suite des grèves de 1920 ou pour délit
d'opinion ; 3° engagent le Comité Central à réclamer l'am¬
nistie intégrale et la suppression des tribunaux d'excep¬
tion.

Pont-d'Ain (Ain).
13 mai. Conférence publique sous la présidence du

citoyen Péry, maire de Jojurieux. Le D' Nicoliet parle sur
La doctrine des Droits de l'Homme et la politique du Bloc.
National. L'assemblée, dans un ordre du jour voté par
.acclamation, dénonce la politique impérialiste et antiou¬
vrière du Parlement et du Gouvernement .français ; pro¬
clame sa confiance en la Ligue des Droits de l'Homme,
« gardienne des libertés ».

Pont-de-Veyle (À:n),
15 mai. — Sous la présidence du Dr Brevet, maire et

conseiller, général, président de ia Section, le D,r Niedlet
fait une très intéressante causerie. La Section : 1° félicite
l'orateur ; 2" demande au Comité Central de; poursuivre sa
campagne en 'faveur des opprimés et, notamment en fa¬
veur des innocents condamnés par la justice militaire.
Fondaurat (Gironde).

8 mai. —■ Conférence publique spus la présidence du
Dr Mauriac, maire et conseiller général, président de la
Section. Devant un nombreux auditoire, le citoyen
Baylei, membre du Comité Central, président de la Fédé¬
ration girondine, expose l'œuvre de la Ligue. 1res ci¬
toyens assemblés protestent contre la politique intérieure
et extérieure du Bloc National, contre la glorification de
Napoléon Ier ; s'engagent à défendre les libertés républicai¬
nes et laïques ; réclament la réorganisation de l'enseigne¬
ment et sa gratuité à tous les degrés ; demandent au
Parlement d'étendre l'amnistie à toutes les victimes de la
guerre et, notamment, aux marins de la Mer Noire.

8 mai. — Le. Comité de la Section fciici le le Comité Cen¬
tral pour son dévouement a la cause laïque et républicaine
et pour ses campagnes contre foutes les injustices signa¬
lées dans Les Cahiers des Droits de l'Homme.

Prades (Pyrénées-Orientales).
Mai. — La Section félicite le Comité Central pour sa

protestation contre la célébration officielle du Centenaire
de Napoléon I".

Saujon (Charente-Inférieure).
8 mai. — La Section proteste contre la participation

du Gouvernement à la commémoration de la mort de
Napoléon I" ; félicite la majorité du Conseil général de
îa ' Charente-Inférieure pour son refus de s'associer aux
fêtes de Jeanne d'Arc ; dénonce les manœuvres de la réac¬
tion, instigatrice des fêtes en L'honneur de Napoléon Tr
et de Jeanne d'Arc ; proteste contre la. mobilisation de la
classe 1919 et contre 1 occupation éventuelle de la Rhiir.

Saint-Dizier (Haute-Marne).
Avril. —- La Section : la proteste contre la reprise des

relations diplomatiques avec le Vatican ; 2° réclame l'am¬
nistie intégrale pour toutes les victimes de la guerre et
des grèves de mai 1920 ; 3° félicite le citoyen Henri Guer-
nut, secrétaire général de la Ligue, pour son intervention
en faveur du cilpyen Amédèe Dunois.

Saint-Etienne (Loire).
Mai. — La Section approuve sans réserve l'attitude du

Comité Central et le félicite pour ses courageuses campa¬
gnes en faveur", de.s (victimes de l'arbitraire.
Saint-Nazaire (Loire-Inférieure).
8 mai. — Grand meeting sous la présidence du citoyen

Maumenée,.président de la Section. Le citoyen Marcel Sem-
bat, député de Paris, fait sur La Crise de la Démocratie
une conférence qui soulève les applaudissements de l'au¬
ditoire. L'ordre du jour, voté à l'unanimité, invite les ré¬
publicains à se grouper dans la Ligue pour assurer le
triomphe de Ta paix et de la Démocratie. Au cours du
banquet donné, à l'issue du meeting, sous la présidence du
citoyen Marcel Sembat, prennent la parole : les citoyens
Maumenée, Boutiron, de la. Section de Nantes ; Leproux
de la Section du Croizic ; Fleury, président de la Section
de Savenay, Lemouei, Le Bris et Marcel Sembat qui, de
nouveau, tient l'assistance sous le charme.
Valence (Drême)
7 mai. — Conférence publique sous la présidence de M.

Faucher, président, de la Section, assisté de MM. Cna.ries
Ohabert et Perdrix, sénateurs, et Jules Nadi, député. Le
Général Sarrail, membre du Comité Central, parle de

. L'armée de demain devant un nombreux auditoire qui l'ap-''

plaudit chaleureusement.
Vannes (Morbihan)
Mai. — La Section : 1" proteste contre les fêtes organi¬

sées en l'honneur de Napoléon I*r ; .2° félicite le citoyen
Ferdinand Buisson pour sa courageuse et franche attitude
au cours de la discussion de la loi d'amnistie.

Nos Souscriptions
Pour la Propagande républicaine

Du 11 mai au 6 juin 1921
MM. Meier Louis, à Paris : 10 fr. : Phan-Trac-En, à

Nouméa ; 10 fr. : Phon-Cao-Dang, à Nouméa : 10 îr. ;
Rousseau, à Broyés : 10 fr.
Sections de Manslo ; 2 fr. : Reims : 22 fr. ; Embrun :

6 fr. ; Sézanne : 18 fr. ; Granville : 4 îr. ; Paris (18e
Goutle-d'Or) : 4 fr. ; Villeneuve-sur-Lot : 32 fr.

Pour les Victimes de l'Injustice
Du 11 mai au 6 juin 1921

MM. Meier Louis, à Paris : 10 fr.; Phan-Trac-En, à Nou¬
méa : 10 fr.; Phan-Cao-Dang, à Nouméa : 10 fr.; Bous-
seau à Bi-oyes : 10 îr.; VHumanité : 31 fr. 40.
Sections de Constantine8 fr. ; Reims : 5 fr.; Embrun :

6 fr. ; Sézanne : 10 fr.; Royan : 10 fr.; Sens : 70 fr.



MISES AU POINT
La Ligue et les Responsabilités de la guerre

A Monsieur lé Directeur de l' « Eclair »,
Sous le titre: « La Ligue des Droits de l'Homme et

les responsabilités de la guerre », vous avez publié ce
matin un article où votre collaborateur, M. Jean Gil¬
les, «'adressant au secrétaire général de la Ligue, lui
demande ce que nous pensons dit discours de M. Gué¬
tant, délégué die la Section de Lyon au Congrès de
Strasbourg,^ qui croit à la responsabilité'de la France
dans le déclenchement dé la guerre et demande la
revisiotm du traité de Versailles.

La Ligue des Droits de l'Homme n'a pas attendu
l'invitation de M. Jean Gilles, pour faire connaître son
opinion sur ces d'eux points.
Le Comité Central, organe responsable de la Li¬

gue, professe sur les responsabilités de la guerre une
opinion opposée à celle de M. Guétant. Et si M. Jean
Gilles

_ avait bien voulu, comme il est honnête, lire
impartialement le compte rendu dé notre Congrès, il
aurait vu, quelques pages plus loin, que la thèse de
M. Guétant avait été combattue avec vivacité par nos
collègues MM. Bouglé et Victor B?sch, et qu'elle avait
été rejetée par un simple vote à mains" levées.
Tous ceux qui se mêlent des choses publiques, con¬

naissent à cet égard l'attitude de la Ligue, et il est
surprenant que M. Jean Gilles", dont c'est le métier,
en soit encore à l'ignorer.

, . , Henri Guernut.(io mai 1921).

La Ligue et les communistes

A M. Frossard, secrétaire du Parti communiste
Mon cher Frossard,

. Dans votre éditorial de ce matin, vous écrivez .

« La Ligue des Droits de l'Homme a trop le souci
« d'établir l'innocence de M. Poincaré dans le drame
« de la guerre, pour prendre quelque peine des oum
« munistes maltraités. N'est-ce pas, Guernut ? »
Vous appelez Guernut -en témoignage. Permettez-lui

de vous répondre :
La I.igné des Droits de l'Homme ne prend nulle

peine des communistes maltraités? Trois faits seule¬
ment parmi ceux que vous connaissez :

Affaire du -premier complot. — Nous avons, les pre
miers, dénoncé avec précision, dans une brochure, l'il¬
légalité, l'injustice, le néant de l'inculpation. Ces ren
seignements précis, nous- les avons portés publiquement
à la connaissance de la population parisienne dans un'
grand ^meeting, rue Grange-aux-Belles. Nos sections
ont fait de même chacune dans son ressort. Enfin.
M. Victor Basch et moi, nous! sommes allés devant la
Cour d assises et là, au nomgi'u Comité Central, nous
nous sommes élevés contre une condamnation éventuelle
qui eût déshonoré, la République et le pays.

Deuxième complot. — Si vous lisez quelquefois;
mon cher Frossard, les journaux de votre -parti, vous
avez dû voir, un matin, dans YHumanité, annoncée en
manchette, une démarche du secrétaire général de la
Ligue pour la libération! d'Amédée Danois, et vous
avez pu lire, d'autres jours, le compte rendu dé plu¬
sieurs meetings et réunions.

3 La semaine dernière, un de vos collègues nous si¬
gnalait la détention à la Roquette de jeunes commu¬
nistes qu'on privait du régime politique. Séance tenante
nous avons protesté.

Vous m'entendez bien, mon cher Frossard, uou»,
n'avons pas'la fatuité de prétendre que nos interven¬
tions aient été décisives. Je remarque, cependant, qu'à
notre appel, la « presse bourgeoise » et 1' « opinion
bourgeoise », .comme vous les appelez, ce sont peu à
peu émues. Vos camarades du premier complot ont été
acquittés ; Dunoïs a été libéré; ses coïnculpés ont béné¬
ficié d'un non-lieu; les ieunes communistes de la Ro¬
quette ont été arrachés aux rigueurs du droit commun.
Quant à M. Poincaré, si vous le voulez bien, noirs

en parlerons une autre fois. La ligue des Droits de
l'Homme, jusqu'ici, n'a pas eu à s'occuper dé l'an¬
cien président de la République. Elle ne demande
point dfajouter cette nouvelle « affaire » à tant d'au¬
tres. 11 m'est arrivé une ou deux fois, dans des mee¬
tings, d'entendre quelques jeunes gens s'écrier qu' « il
faut l'arrêter » et « l'envoyer au bagne ». J'en al
conplu que ces jeunes gens n'étaient pas, sur tous les
points, tout à fait du même sentiment que lui, ce qui
est .permis. Pour lé reste, j'imagine qu'ils ne
sont pas tellement pressés et qu'ils voudront au préa¬
lable recueillir quelques preuves ou présomptions gra¬
ves. Jusque-là, nous restons tranquilles. Mais si ces
présomptions sont par trop légères, si les « preuves »
ne prouvent rien et que l'innocence éclate, eh bien,
oui, mon cher Frossard, nous défendrons M. Poincaré,
et j'espère que vous le défendrez avec nous.

Nous le défendrons comme nous avons défendu en

1898 le capitaine Dreyfus;
Comme nous avons défendu:, quelques années après,

les officiers catholiques de Laon et les pasteurn pro¬
testants de Madagascar ;
Comme nous avons défendu en 1902 un certain F ras -

sard1 dui 21e chasseurs à Mon-tbard, « soldat bien noté »,
qu'on avait rayé abusivement du peloton des officiers:

Comme nous avons défendu, il y ,a deux ans, M.
Caillaux ;

Comme nous avons défendu, il y a quelques semai¬
nes, au nom de la même justice, Loriot, Dunois. Mo-
natte, Sourvarine et Monmousseau.
Dans l'article auquel je réponds, vous écrivez que

notre président, Francis de Pressensé, avait fait de la
Ligue « la plus haute magistrature morale de ce
pays ».
Mon cher Frossard, merci du compliment. En toute

bonne foi,, nous nous efforçons die le mériter.
Bien cordialement à vous.

(4 juin). Henri Gra**OT-
Â quelques collègues

« Oui ou non, nous écrit un collègue, le fait dfappar¬
tenir au Parti communiste -peut-il, en quelque mesure.
nous rendre suspect à la Ligue ? »

Réponse Je suis sûr d'être pleinement d'accord
avec l'esprit et avec les traditions constantes de la
ligue en vous répondant : « Non, en aucune mesure ' ».
je n'ai pas à vous apprendre que la Ligue n'est pas

un parti politique et elle ne se livre à aucun d'eux.
Elle ne s'enquiert ni des croyances ni des opinions de
ses membres : elle n'a pas la prétention de leur imposer
ou de leur interdire, au nom de la logique, telle ou telle
conduite comme conséquence nécessaire de leurs prin¬
cipes. Elle ne se charge pas de faire la police des in¬
telligences. Au communiste comme au conservateur,
au libre penseur comme au croyant, elle ne demande
et elle ne permet, en tant que ligueurs, qu'une seule
attitude: le respect absolu des droits de l'homme.

Ferdinand Buisson.
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CE QU'ON DI T DE NOUS
Impressions de Congrès

De M. Robert Pallard, {Républicain de VOuest, 2^
mai 1921) :

Ce oui a fait et maintiendra toujours la force de la
lio-ue pour la défense des Droits de l'Homme et du
Citoyen c'est qu'elle a su parvenir à placer son champ
d'action au-dessus des luttes politiques, son rôle n étant
pas de critiquer- des partis, mais de critiquer des doc-
trines.
Le Congrès (général, qui vient de se tenir à i axis

et auquel j'ai pris part comme délégué de la Section
niortaise. n'a fait, en effet, que confirmer à nias yeux,
par sa tenue, pas son aspect, par les décisions qui y
ont été prises, le but que la Digue s'est toujours pro¬
posé d'atteindre : la défense des grands principes nés
de la Révolution, la sauvegarde de la liberté et de 1 éga¬
lité par la Justice.
De M. Lamaiscn ÇPensée Française, 25 miai 1921) :
Jamais Congrès ne fut plus digne et pius fervent ;

jamais les thèses contraires ne -s'affirmèrent avec plus
d'éclat et de courtoisie ; jamais les débats n'eurent
plus d'ampleur. Et cela -est vraiment à l'honneur de
la Ligue. Tandis que l-es groupements politiques se di¬
visent et s'opposent avec une injuste passion, à la
Ligue, nous avons l'ambition d'unir les activités de
tous les esprits libres et démocrates, pour < en faire
la force victorieuse de l'injustice et de l'arbitraire.
Sans doute, la gravité de l'heure, les difficultés de

notre politique intérieure et extérieure, les chaos die la
guerre et de Vaprès guerre, les ruines du sol et les rui¬
nes des âmes, tout cela nous imposait, quelles que fus¬
sent nos tendances, un examen minutieux-, objectif. Mais
était-il possible de le faire en trois jours de congrès
sans échapper à la détestable manie des oppositions per¬
sonnelles? Eh bien ! au Congrès de la Ligue nous
n'avons confronté -que des idées et nous nous sommes
mutuellement respectés. C'est Un fait qu'il convient de
noter en cette période de confusion et de trouble. .

De M, Gueutal. président de la Fédération, du Loi¬
ret {Progrès du Loiret, 21 mai 1921) :

L'impression qui domine au lendemain du Congrès de
la Ligue est faite de réconfort, de confiance et d'espoir
dans l'avenir républicain de la Ligule, dans, sa force et
dans la pontée de son rôle social.
Le Congrès fut houleux, disent les comptas rendus.
Il le fut, en effet, mais accidentellement, comme tous
les Congrès où les nombreux orateurs pressés par le
temps n'arrivent pas â exprimer leur pensée avec toute
l'ampleur qu'ils souhaitent.
Mais si le Congrès fut houleux, ce fut d'une bonne '

houle. -Ce ne fut point l'agitation des -réunions poli¬
tiques qui, aux soirs des -campagnes électorales, exaspè¬
rent les passions personnelles et heurtent les partis
dans l'exagération réciproque de leurs principes et de
leurs tactiques politiques. Ce fut une bonne bou-îe,
orientant la Ligue vers les clairs horizons nouyeaux,
vers le large et la lumière, vers la justice et la vérité.
Si parfois Le Comité central, fouetté par une vague

généreuse, mais trop audacieuse, résista avec fermeté
et avec loyauté, ce fut au nom de la prudence et de la
sagesse, avec le. sentiment de sa responsabilité et avec
le souci scrupuleux de ne point compromettre la Ligue
dans son élan courageux et sur vers son idéal de justice
sociale et dans sa recherche imparti aie de la vérité toute
entière...
Les congressistes pourront redire, dans les sections

de tous les départements, quel grand avenir de pro¬
grès civique, d'amélioration sociale incessante, et quel
champ de réalisation courageuse immédiate, la Ligue
offre à tous les démocrates de bonne volonté. Ils feront

comprendre aux républicains de toute la France com¬
ment, avec son autorité morale et avec son plan d'ac¬
tion et d'études sociales méthodiques, la Ligue s'affirme
de plus -en plus comme l'un des organes de vigilance dé.
mocratique et de progrès social les plus .prépondérants
de l'heure actuelle.

De M. Jean Renoud (.Bugiste, 28 mai 1921) :

...J'ai vécu pendant les journées des 15, 16 et 17 mai,
des heures inoubliables. J'ai entendu des maîtres de la
parole française et j'ai vu, rassemblés, des hommes
animés de la foi la plus ardente, d'une foi qui veut agir
parce qu'elle est sincère : des hommes qui cherchent,
avec la volonté la plus haute, la plus noble, à élargir
la voie où chemine la démocratie, dans le dessein dér
sintéressé de l'orienter vers ses toujours nouvelles des¬
tinées. Des penseurs, des philosophes, dont l'âge n'a ni
flétri, ni courbé l'esprit, resté juvénile ; des profes¬
seurs, des politiques, des soldats qui entretiennent, par
leur seule présence, la flamme éternelle pour en com¬
muniquer la chaleur et le rayonnement aux générations
q n montent et sollicitent l'accès à la vie politique, so¬
ciale, économique du pays ; des êtres illustres, des êtres
obscurs : des gens arrivés, des «homme- mûris, des
adolescents q-ui tendent des mains incertaines encore au
bo-rd du chemin ; des réfléchis, des passionnés, des tem¬
porisateurs, des audacieux : tel était l'auditoir-e composé
de liguears accourus des provinces les plus lointaines,
devant leqoïel furent discutés, dans un cirque de clarté,
ceint de loyauté, de droiture, de bonne foi. tous les irri¬
tants et sublimes problèmes qui fermentent à l'heure
actuelle dans l'opinion française et mondiale...
Il m'a suffi d'entendre ces voix diverses, de voir ce

spectacle pour me fortifier dans cette idée que la Ligue
Française des Droits de l'Homme teste, plus que ja¬
mais. le foyer autour duquel se rassembleront, mur se
réchauffer et se ragaillardir à sa flamme, tous, ceux qui
veulent garder 1a. République vivante et républicaine,
la foule innombrable de ceux qui. dans la sincérité de
leurs âmes, aspirent à la paix loyale et définitive, toutes
haines abolies de peuple à peuple et de race à race.

L'état de siège en Tunisie

Nohs- avons donné, dans notre numéro du ïo avril
1921, p. 167, une liste des délégués que devait
recevoir M. Rriand. Aux noms que nous avons pu¬
bliés il convient d'ajouter celui de M. Lavenardë,
secrétaire général du Comité franco-musulman.

Note personnelle

Je reçois encore, au siège de la Ligue, de nom¬
breuses lettres de nos collègues qui m'entretien¬
nent de questions relatives à YEre Nouvelle.
Pour éviter tout malentendu, je crois utile de

les informer que j'ai abandonné, depuis plusieurs
semaines, pour des raisons toutes personnelles, la
direction de YEre Nouvelle.

Je prie donc nos collègues de s'adresser désor¬
mais directement au journal.

Alfred Westphal.
Trésorier général de la Ligue

Les manuscrits non insérés ne sont pas rendus
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